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  Introduction


  À quoi servent aujourd'hui les comités d'entreprise ? Sont-ils encore une fabrique de collectif, un espace de solidarité contre les déchirures et les injustices des rapports économiques, un creuset culturel de créativité et d'épanouissement partagé par tous les salariés ? Constituent-ils un levier pour peser sur les orientations stratégiques du monde de l'entreprise ? Peuvent-ils contribuer à produire du lien social et du sens dans une période de perte générale de repères ?


  Les faits sont avérés : le développement des inégalités sociales, la marchandisation effrénée, le rétrécissement récurrent de l'espace public lié à la concentration des pouvoirs économiques et médiatiques font cruellement ressortir la nécessité pour les salariés de se réapproprier souverainement leur destin commun. Dans l'espace de l'entreprise, la modernisation implique l'institutionnalisation de l'incertitude. Le rapport de travail se révèle une expérience mouvementée. Il est soumis à des exigences croissantes, à des réorientations abruptes, à des variations extrêmement rapides du volume et de la nature des activités ainsi que des indicateurs de performance. Le raccourcissement des temps productifs dans l'organisation du travail sous l'impulsion de l'environnement concurrentiel fait apparaître le changement comme une fuite en avant, voire comme un destin incontrôlable.


  Le sens dans le travail se délite sous le poids des injonctions paradoxales des directions qui demandent aux salariés de faire toujours plus avec des moyens constants. L'irruption de la notion de clientèle dans l'univers de l'entreprise contribue à la saturation des activités de travail et subvertit insidieusement l'ancien modèle de relations professionnelles. Ces évolutions bouleversent le rapport individu/collectif, déstabilisent les positions stables, installent une anxiété diffuse mais pénétrante dans les esprits. En même temps, elles suscitent chez les salariés de nouveaux besoins de valorisation et de projection, de nouvelles dispositions d'utilité sociale dans le travail, de nouvelles aspirations à l'accomplissement de soi en surmontant des défis.


  Dans ce contexte, l'exercice des prérogatives économiques et la gestion des activités sociales et culturelles des comités d'entreprise ne peuvent guère rester intacts. Le chantier des institutions sociales est en pleine transformation. Tâtonnement et expérimentation sont les maîtres mots. Beaucoup de syndicalistes sont convaincus de vivre dans une conjoncture régressive, marquée par la déstabilisation de leurs propres positions et la diminution de leurs moyens d'action. La promesse d'émancipation qui sous-tend leur combat est pétrie de contradictions, de divisions, de confusions. Par ailleurs, ils ont du mal à saisir avec précision l'évolution des besoins des salariés et l'expression de leurs attentes à l'égard des attributions des comités d'entreprise.


  La politique en matière des activités sociales et culturelles en est un exemple significatif. Sous peine de créer un décalage, l'offre d'activités doit se diversifier et se renouveler pour satisfaire une demande de plus en plus éclatée, volatile, individualisée. D'où la nécessité pour les gestionnaires des activités sociales d'analyser les métamorphoses sociologiques et comportementales des salariés, d'explorer de nouvelles pistes en matière de consommation sociale, d'innover culturellement. Mais comment opérer le changement dans les activités sociales ? Quel arbitrage entre engagement collectif et aspirations individuelles des salariés au bien-être ? Quelles formes de coopération et de mutualisation entre comités d'entreprise ou avec les acteurs de l'économie sociale et solidaire qui partagent les mêmes préoccupations et problématiques transversales ? Autant dire que l'interrogation sur l'avenir des comités d'entreprise comporte une dimension proprement politique, arrimée à la quête de la citoyenneté.


  En s'appuyant sur des matériaux issus d'une recherche sociologique pluriannuelle, notre étude se veut un outil de réflexion pour informer le débat social et relever les défis auxquels se trouvent confrontés aujourd'hui les acteurs institutionnels des comités d'entreprise. Lancée à l'initiative de la Caisse centrale d'activités sociales (CCAS) des industries électriques et gazières (IEG) qui a soutenu pleinement le projet d'enquête de terrain sans jamais interférer dans les choix de méthode et la liberté de recherche de l'auteur, elle avait un triple objectif : d'abord, repérer et analyser les difficultés rencontrées par les représentants des salariés pour intervenir dans les comités d'entreprise dans une conjoncture de « libéralisation » tous azimuts ; ensuite, éclairer le rôle, le fonctionnement et les pratiques de gestion des comités d'entreprise dans le système des relations professionnelles en France sans pour autant prétendre faire le bilan exhaustif des questions concernant leurs attributions ni fournir des solutions clés en main ; enfin, repenser le redéploiement des activités sociales et culturelles des comités d'entreprise dans une démarche offensive de coopérations croisées et mutuellement profitables.


  Le dispositif empirique de la recherche repose principalement sur la réalisation de quatre-vingts entretiens semi-directifs en situation de face-à-face. La grande majorité des entretiens (67 sur 80) ont été conduits entre 2006 et 2008 et ont donné lieu systématiquement à des retranscriptions intégrales validées par les personnes interviewées. Puis, nous avons mené des entretiens supplémentaires entre mars et juillet 2014, parfois avec les mêmes personnes, en vue de réactualiser les résultats de l'enquête qualitative. Si la branche des IEG représente le principal point d'entrée de notre investigation, les matériaux recueillis, la portée et les conclusions de l'étude vont bien au-delà.


  Concrètement, les personnes rencontrées sont réparties en quatre catégories{1}. La phase exploratoire est composée d'une série d'entretiens avec les premiers responsables et des dirigeants de la CCAS, des fédérations syndicales des IEG, des confédérations syndicales de salariés. Cette étape a permis d'établir l'état de la réflexion et les multiples interrogations des acteurs chargés de mettre en œuvre les activités sociales des IEG tout en les situant dans une problématique syndicale plus vaste.


  Un deuxième volet d'entretiens, avec des acteurs dirigeants de la branche des IEG, complète le dispositif initial en restituant le point de vue patronal sur le rôle, le financement et l'avenir des activités sociales dans ce secteur.


  La troisième catégorie d'enquêtés est constituée de responsables de l'économie sociale et solidaire dans le tourisme, le voyage, la restauration, les mouvements de consommateurs. Cet ensemble d'entretiens met en évidence les difficultés que ces acteurs associatifs ou dirigeants d'entreprise rencontrent, les formes de mutualisation et d'expérimentation en cours, les disponibilités de synergie et de partenariat.


  Les témoignages des secrétaires de CE ou de CCE rencontrés sont au centre du dispositif d'investigation. Ces entretiens insistent sur les transformations du salariat et les enjeux de la représentation du monde du travail, sur les problématiques de la gestion des activités sociales et culturelles, sur la pérennisation et la refondation de ces activités. Ils illustrent aussi les spécificités des situations vécues et des postures institutionnelles adoptées par les différents acteurs syndicaux.


  Le présent ouvrage est composé de trois parties. La première analyse les formes d'intervention du syndicalisme dans l'espace des instances représentatives du personnel (IRP), et singulièrement, dans les comités d'entreprise (CE). Même si elle peut donner lieu à des dérives d'institutionnalisation, une telle participation est un élément constitutif du rapport de forces dans l'entreprise. Toutefois, les différentes missions des CE n'apparaissent ni équilibrées ni forcément articulées entre elles.


  Dans le contexte de la crise actuelle qui institue l'insécurité et la précarité du travail comme mode de domination, le besoin de renforcer le rôle économique des CE est vital pour défendre collectivement le salariat dans tous ses états. Mais il est aussi nécessaire d'adapter les activités sociales et culturelles des CE aux aspirations du monde du travail en vue de conquérir de nouvelles normes progressistes pour tous. Le syndicalisme joue une grande partie de sa crédibilité dans sa capacité à conjuguer ces deux aspects.


  La deuxième partie aborde les questions liées à la réactualisation du « modèle fondateur » des activités sociales dans la branche des IEG. Cet héritage historique représente un puissant vecteur identitaire et solidaire qui a marqué durablement des générations d'électriciens et de gaziers. Toutefois, il comporte aujourd'hui des éléments de fragilisation qui affectent, en particulier, sa culture d'organisation, son mode de fonctionnement, sa politique d'innovation. Il s'avère nécessaire d'améliorer l'efficacité de la gestion, de préparer et de réussir une démarche qualité, de prendre à bras-le-corps la montée des exigences de professionnalisation des activités sociales.


  Dans le nouveau contexte concurrentiel, la répartition de la charge financière des activités sociales au sein des IEG est une autre question stratégique. Si les syndicalistes de cette branche sont attachés au mode actuel de financement qui incarne à leurs yeux l'idée de participation, ils se montrent soucieux de régler certains problèmes irrésolus de prélèvement en associant l'ensemble des acteurs économiques des IEG au financement des activités sociales au même titre que les opérateurs historiques.


  La dernière partie de l'ouvrage examine l'impact de la diversification des demandes et des attentes individuelles sur la conception et la constitution des activités sociales. Le besoin d'avoir des outils opérationnels d'analyse et de prospection pour disséquer les bouleversements en cours et impulser le changement est fortement ressenti par les élus des CE. Mais il ne suffit guère de consulter et de prendre en compte les avis des salariés, encore faut-il proposer une offre adéquate à leurs attentes en assumant des arbitrages et des ajustements. En l'absence d'une politique de l'offre susceptible de conférer une identité solidaire et cohésive à la gestion du CE par les élus, ce dernier risque de se réduire à un simple support d'une fonction de redistribution.


  La mutualisation des moyens dont disposent les CE et le resserrement des liens avec des acteurs de l'économie sociale représentent un atout gestionnaire pour bénéficier d'importantes économies d'échelle et désenclaver les activités en brassant les projets et les populations. Malgré les nombreux obstacles qui entravent la coopération, cette démarche d'ouverture incite à redimensionner les activités sociales dans un espace élargi et à réactiver l'appropriation de leurs valeurs solidaires. Dans la branche des IEG, la politique partenariale de la CCAS constitue déjà une avancée majeure du mouvement de mutualisation. Cet acteur collectif remarqué et remarquable est aujourd'hui confronté au double défi de dépasser toute velléité d'autosuffisance et de dynamiser des recompositions sociales dans la direction du progrès et de l'émancipation humaine.


  Première partie

  

  Comités d'entreprise et stratégies syndicales


  Chapitre 1

  Entreprise et espace de représentation


  Un pacte faustien ?


  Le débat sur l'« institutionnalisation » du syndicalisme est récurrent. Tantôt concept d'allure savante qui renvoie à l'affaiblissement de la portée transformatrice des mouvements sociaux{2}, tantôt motif équivoque qui émaille les discours sur le « déclin » de l'engagement collectif, le terme n'investit pas moins une fonction polémique. Dans son usage courant, il désigne l'implication graduelle des militants syndicaux dans les instances représentatives du personnel (IRP)*,{3} au sein de l'entreprise (comités d'entreprise, CHSCT, gestion des activités sociales et culturelles, négociations collectives) et dans le système des politiques publiques (paritarisme, comités consultatifs, négociations nationales).


  Selon certains commentateurs, l'autonomisation des fonctions de représentation par rapport à l'activité militante de terrain serait à l'origine d'une crise durable du syndicalisme marquée par l'affaissement de ses appuis sociaux et la perte d'attractivité auprès des jeunes générations. D'où l'extrême difficulté de renouveler le corps militant. Le syndicalisme se maintiendrait dans sa réalité d'organisation (militants « détachés », moyens syndicaux, heures de délégation) grâce à son interaction prolongée avec les directions d'entreprise et les pouvoirs publics. Mais le prix à payer pour cette survie sous perfusion serait l'abandon d'une présence significative sur le terrain et l'affaiblissement de sa capacité d'encadrement et de mobilisation des salariés.


  Séduisant dans ses apparences, ce raisonnement est pourtant loin d'être concluant. Les témoignages des responsables syndicaux impliqués à défendre les intérêts collectifs du travail dans les IRP sont très instructifs sur ce point. D'une manière générale, ils confortent l'idée que la participation institutionnelle n'est pas ipso facto un facteur de déradicalisation revendicative ou de dislocation identitaire (« se couper de la base ») mais est plutôt un élément constitutif du rapport de forces dans l'entreprise.


  La reconnaissance institutionnelle de l'utilité sociale du syndicalisme ne constitue pas pour autant une donnée préalable, elle est au contraire l'aboutissement d'un long combat politique. Historiquement, elle est étroitement liée à la bataille pour l'encadrement juridique des rapports de travail. Elle constitue un objectif central, légitime et stratégique du mouvement ouvrier qui ne saurait se contenter d'une posture purement contestataire mais vise à transformer l'espace public.


  Assurément, il existe des endroits où une certaine forme de syndicalisme s'est institutionnalisée en complète déconnexion avec les réalités vécues par les salariés, au risque de devenir une branche spécialisée de la gestion des ressources humaine. Mais cette vision ne recouvre pas l'ensemble du tableau, loin s'en faut. Elle ne fait pas l'actualité du « dialogue social » dans la grande majorité des entreprises.


  Les expériences et les situations militantes sont disparates et, souvent, contradictoires entre elles. Les syndicalistes des petites structures, en particulier dans le secteur privé, sont moins tributaires pour leur fonctionnement quotidien de l'institutionnalisation que leurs collègues élus des grandes entreprises. Ils s'efforcent de faire fonctionner les instances représentatives auxquelles ils participent comme des caisses de résonance des préoccupations salariales. Ces mêmes instances permettent de publiciser les positions des syndicats et d'accréditer leur rôle comme acteurs de résolution de conflits dans l'entreprise. Les responsables syndicaux critiquent, le cas échéant, les modalités ou l'intensité d'une telle participation mais aucunement son principe.


  L'institutionnalisation peut accompagner et faire ressortir plus nettement certains déséquilibres de la vie syndicale. À ce propos, de nombreux militants sollicités incessamment à remplir des fonctions et des mandats sur plusieurs « fronts » apparaissent surchargés, débordés, accaparées par des occupations opaques et des réunions interminables. Cette image-repoussoir vient ensuite percuter négativement les représentations collectives des salariés et empêche les syndicats de constituer une pépinière de nouveaux militants.


  Cependant, le développement des fonctions de représentation n'est pas une évolution préjudiciable en soi pour l'action militante. Pour comprendre les défaillances de l'activité syndicale dans l'entreprise, il faut sortir d'une vision de la « crise » réduite à la notion d'institutionnalisation. Les vraies difficultés du syndicalisme se situent ailleurs, même si elles traversent et mettent en tension toute forme de représentation institutionnelle des salariés. Par exemple, quel est l'intérêt de se syndiquer en France quand les accords négociés sont automatiquement appliqués à tous les salariés concernés ? Les comportements du type free rider qui fait bénéficier tout salarié syndiqué ou non de tous les bénéfices des négociations et des actions menées par les syndicats entraînent une faible dynamique de syndicalisation.


  À cela s'ajoute le fait que toute une série d'acquis salariaux (institutions de prévoyance, organismes divers), au lieu d'apparaître comme des « services syndicaux » concédés aux adhérents, furent historiquement placés sous la tutelle de l'État républicain, gage d'une accessibilité universelle. Il n'est guère étonnant dans ces conditions que le syndicalisme français apparaisse comme un syndicalisme de militants, incité en permanence à agir par délégation, mais en même temps, obligé de transcrire sous forme de revendications crédibles les aspirations des collectifs de travail. Lorsque ce lien devient inopérant, la confiance dans le syndicalisme vole en éclats : les salariés cessent de considérer que l'action des militants syndicaux les engage effectivement.


  De ce point de vue, l'activité des comités d'entreprise porte à la fois les contradictions et les potentialités de l'institutionnalisation. Mais elle se heurte à des problématiques nouvelles, à des défis inédits. Les points d'appui d'hier se fragilisent, les croyances collectives se dissipent. Les syndicalistes ont du mal à sortir d'une vision du rôle économique de l'entreprise héritée du passé. Ils sont surtout placés dans une posture défensive de « préservation des acquis » (ou d'« arbitrages réalistes ») pour minimiser les pertes.


  Cette posture peine à intégrer dans un esprit de reconquête la nouvelle donne économique et sociale : éclatement du salariat à travers des statuts hiérarchisés, féminisation de l'emploi, massification des jeunes diplômés, précarisation des situations de travail, complexification des relations de l'entreprise avec son environnement, exacerbation de la pression concurrentielle, etc. L'intégration de ces questions structurelles dans les processus délibératifs et revendicatifs du syndicalisme reste le plus souvent en suspens. Les militants ont beaucoup de mal à relever les défis stratégiques de l'entreprise en tenant compte du fait que celle-ci agit dans un monde globalisé, écartelé et instable.


  Dans cette perspective, le pari du syndicalisme est double. D'une part, resituer les enjeux économiques au-delà du strict périmètre de l'entreprise, en les inscrivant dans une dimension sectorielle au minimum européenne. (À ce propos, l'évolution du secteur de l'énergie, pris dans une course effrénée pour la concentration capitalistique des marchés électrique et gazier en Europe, est exemplaire.) D'autre part, réinternaliser cette problématique globalisante au sein de chaque entreprise dont l'organisation se révèle de plus en plus éclatée en centres de profits « autonomes », ramifiée à travers des réseaux de sous-traitants et de fournisseurs.


  Un mouvement d'écartèlement perpétuel


  Le monde de l'entreprise est en constante réorganisation. Sa configuration institutionnelle, sa réalité socio-économique, sa dimension « culturelle » se décomposent et se recomposent avec une vitesse déconcertante. Les relations de travail changent avant de pouvoir se cristalliser dans une forme définitive. « Diversification », « recentrage », « accélération » sont les maîtres mots de la nouvelle gouvernance entrepreneuriale qui détermine, sans pour autant maîtriser pleinement, le rythme et le sens du changement. L'entreprise était naguère une appartenance identitaire, elle est désormais devenue une aventure tout court. Il faut s'y accrocher, mais, comme chacun le sait, les sièges sont éjectables.


  La culture d'entreprise n'est sans doute pas aux abois. Elle fait même de la résistance et se réinvente de manière inattendue et paradoxale dans les interstices des relations professionnelles, dans les écarts des pratiques managériales. Elle est pourtant profondément affectée par le culte de l'éphémère, la contingence concurrentielle, la montée des précarisations tous azimuts. Elle est surtout une culture aux contours de plus en plus flous où les changements s'opèrent de manière fulgurante. Le sentiment partagé par nombre de salariés à l'heure actuelle est que les collectifs de travail et les organisations qui les structurent entrent dans une ère de déstabilisations en chaîne dont on aperçoit mal les tenants et les aboutissants. En l'absence de visibilité, les projections individuelles et collectives des salariés sont suspendues ou « décalées » dans le temps.


  « On oublie le facteur humain »


  Beaucoup de syndicalistes enquêtés évoquent une radicalisation des stratégies patronales à l'égard du travail salarié qui vide de son contenu la politique contractuelle. Ils constatent que le « volet humain » s'éclipse pour céder la place à la prédominance des critères de rentabilité qui affectent particulièrement les conditions de travail et la gestion des temps de production. La précarisation des statuts, l'instauration d'une polyvalence qui tend à rendre les emplois et les postes interchangeables, le recours au management par le stress pour inciter les salariés à rester « compétitifs » sont des indicateurs d'une dégradation des relations professionnelles.


  Ces principes opérationnels sont déclinés en fonction des contextes locaux et des particularités de chaque secteur. Ils aboutissent, parfois, à des conflits ouverts. Mais le plus souvent, ils produisent des effets différés et diffus qui suscitent chez les salariés des sentiments contradictoires de mécontentement et de résignation, d'indignation et d'impuissance. À ce propos, le secteur de la restauration rapide illustre de manière exacerbée les difficultés d'un salariat précaire rajeuni, féminisé, métissé, à construire une identité positive au travail et à se projeter concrètement dans l'avenir.


  
    « Certains salariés sont résignés et acceptent presque tout. Oser dire non, c'est relativement rare. Par exemple, il y en a beaucoup, y compris dans l'encadrement, qui font de nombreuses heures par semaine non rémunérées. En fait, ils travaillent bénévolement. C'est travailler plus pour gagner le même salaire. Mais les gens ne sont pas toujours conscients d'être abusés. L'idée d'avoir un travail “passager” joue pleinement : “Je me laisse faire, mais sans me laisser faire.” Pour eux, “c'est un boulot”, “mieux que rien”. C'est à peine s'ils sauront utiliser le Code du travail. Mais je pense que même le recrutement est d'une certaine façon orienté vers des gens qui n'ont pas les compétences pour feuilleter le Code du travail et venir réclamer leurs droits. Et comme tout le monde compte plus ou moins vite partir, ils ne prennent pas toujours du recul avec leur travail. Ils ne se projettent pas à long terme. Même la plupart des directeurs disent vouloir rester deux ou trois ans. Ils sont désillusionnés. [...] Le constat est paradoxal : c'est une entreprise où tout le monde travaille, mais en même temps, cherche à côté autre chose{4}. »

  


  Les grandes entreprises industrielles et tertiaires n'échappent pas à ce mouvement de tiraillement qui redessine les formes de l'intervention économique et bouleverse les agencements sociaux internes. Les entreprises publiques sont à leur tour placées devant l'impératif de développer et de diversifier l'activité économique en dehors de leur périmètre historique, au risque de se faire détrôner dans leur position sectorielle prépondérante par la concurrence qui frappe désormais à leur porte. Ces pressions structurelles mettent à dure épreuve les agents de ces entreprises qui sont attachés à l'esprit du service public plutôt qu'à la logique financière de l'expansion illimitée.


  Au bout du compte, le recentrage des politiques de ressources humaines sur la logique de la rentabilité aux dépens du facteur humain tend à exacerber la souffrance et les lignes de fuite dans le travail. La surcharge de travail, la disparition des marges de manœuvre dans l'exercice du métier, l'implosion des collectifs et des espaces de convivialité, la solitude, la peur « de ne pas être à la hauteur » et la dissimulation des difficultés rencontrées peuvent conduire, dans leur conjonction, à des situations psychologiques dangereuses pour la santé, voire pour la vie des travailleurs. Ultime aboutissement d'une situation intolérable dont la violence se retourne de manière autodestructrice contre le sujet en souffrance lui-même, les suicides en lien avec la vie professionnelle, loin d'être de simples accidents de parcours, révèlent un mal structurel lié au mode d'organisation globale du travail.


  À ce propos, les suicides de salariés au Technocentre de Renault à Guyancourt dans les Yvelines en 2006-2007 sont alarmants et terriblement symptomatiques de l'ambiance « anxiogène » du nouvel ordre productif. Selon une étude réalisée par le cabinet Technologia à l'initiative du CE du Technocentre, un tiers du personnel se trouvait durant cette période en surcharge de travail faute d'effectifs supplémentaires. Le management se contentait de fixer des objectifs de haut en bas en espérant que l'intendance suivrait. Le témoignage syndical ci-dessous est éclairant sur ce point.


  
    « Le fait d'avoir vingt-six modèles dans le contrat 2009 a mis une pression importante au niveau du Technocentre. Les projets ont été plus nombreux à réaliser dans un délai beaucoup plus court. Ce qui a aussi perturbé l'activité de l'entreprise, c'est le fait qu'on a eu des messages différés. Par exemple, pas de prime d'intéressement si la marge opérationnelle n'était pas atteinte, modification des indicateurs en cours de route, etc. En plus, le travail inégalement réparti a engendré des contraintes supplémentaires sur certains salariés. C'est dans ce contexte que nous avons eu l'année dernière trois suicides{5}. »

  


  Quelle intervention syndicale ?


  Si le sentiment d'être sur la défensive est largement partagé parmi les militants rencontrés, plusieurs d'entre eux insistent sur les possibilités qu'ont les travailleurs d'infléchir, par leurs mobilisations, le cours des choses, ou du moins d'atténuer les effets nuisibles du changement. Ils constatent en même temps que le champ de l'intervention syndicale s'est considérablement complexifié. Il comporte de multiples lignes de fracture, jeux d'alliance, figures d'adversité. Il s'agit avant tout de défendre l'unicité de l'entreprise contre les logiques de son éclatement spéculatif, telle la filialisation qui transforme chaque sous-unité en centre de profit autonome. Ces logiques contribuent à « dématérialiser » les hautes instances décisionnelles de l'entreprise et à mettre les lieux de pouvoir économique hors de portée de l'action collective.


  De ce point de vue, la capacité d'anticiper les stratégies économiques et de peser sur les politiques de gestion des directions d'entreprise est l'élément central pour évaluer la portée du contre-pouvoir syndical dans l'entreprise. Les syndicalistes se disent conscients de leurs faiblesses dans ce domaine. La fragilisation de la présence syndicale sur le terrain va de pair avec la saturation des temps militants dans les instances représentatives du personnel. La prolifération des motifs d'intervention dans la vie de l'entreprise contraste avec l'affaiblissement et, par endroits, l'affaissement du militantisme de proximité.


  L'embarras des acteurs syndicaux pour proposer des projets alternatifs aux plans patronaux de réorganisations et de suppressions d'emplois, mais aussi pour faire des arbitrages collectifs face à des demandes atomisées, sinon autoréférentielles, est récurrent au fil des témoignages recueillis. Ce constat est valable quel que soit le syndicat d'appartenance ou le secteur économique. L'introduction de nouveaux éléments de rémunération (actionnariat salarié, participation, intéressement, salaire « au mérite », etc.) en est un exemple caractéristique.


  Cette situation place l'activité syndicale dans son ensemble sous la coupe d'un régime d'exception. En fait, il n'y a pas d'activité syndicale normale. D'où la nécessité d'expliquer et de justifier patiemment les positions et les actions syndicales en soupesant les avantages et les inconvénients d'une décision, d'un projet, d'un accord. Un énorme travail syndical en matière d'innovation organisationnelle, de redéploiement militant et de communication reste à accomplir en direction des salariés{6}. L'efficacité du syndicalisme aujourd'hui requiert d'être rigoureux, concret, pédagogue en faisant appel à l'intelligence collective et collaborative des agents plutôt qu'aux réflexes idéologiques d'antan. Dans cette perspective, le comité d'entreprise peut être un outil précieux.


  À quoi servent les comités d'entreprise ?


  Les prérogatives des CE reconnues par la loi renvoient à deux grands types de missions. D'une part, assurer une expression collective des intérêts des salariés, notamment sur les questions relatives à la marche économique et financière de l'entreprise et à l'organisation du travail{7}. D'autre part, gérer les activités sociales et culturelles (appelées « œuvres sociales » avant 1982) établies dans l'entreprise au bénéfice des salariés et de leurs familles{8}. Dans ce domaine, les attributions gestionnaires du CE sont exclusives.


  Entre ces deux pôles thématiques de mission (rôle économique et gestion des activités sociales), des glissements et des mouvements de réorientation s'opèrent en permanence. Certaines prérogatives sont mises en valeur par les élus du personnel, d'autres sont temporairement ou durablement délaissées, voire écartées au nom d'autres priorités ou obligations. Les missions des CE n'apparaissent ni équilibrées ni forcément articulées entre elles.


  Un rôle important et évolutif


  Selon l'ordonnance du 22 février 1945 instituant les comités d'entreprise, le CE est présidé par le chef d'entreprise ou son représentant et procède à la désignation d'un secrétaire pris parmi les membres titulaires. Comme on peut le lire dans l'exposé des motifs de l'ordonnance, l'institution des comités d'entreprise dans le contexte de la reconstruction économique et sociale de la Libération repose sur la « nécessité d'associer les travailleurs à la direction de l'économie et à la gestion des entreprises ». Le législateur emprunte une série d'éléments au modèle du contrôle ouvrier défendu par la CGT (droit à l'information, contrôle des orientations économiques du chef d'entreprise) tout en évitant le modèle de la « cogestion » qui sera celui de l'Allemagne fédérale quelques années plus tard. Les attributions du CE sur le plan économique restent consultatives, l'employeur étant seul responsable des choix de gestion avec les avantages et les contraintes que cela comporte.


  D'après le choix effectué, les CE vont coexister avec un deuxième canal de représentation, les délégués du personnel{9}. La mission de ces derniers est de présenter aux employeurs des réclamations individuelles et collectives non satisfaites, relatives à l'application de la grille des salaires, du Code du travail et autres lois et règlements concernant la protection ouvrière, l'hygiène et la sécurité{10}. Quant à la reconnaissance du fait syndical dans l'entreprise, il faut attendre la loi du 27 décembre 1968 relative à l'exercice du droit syndical pour que la section syndicale, « antenne » du syndicat sur les lieux de travail, puisse connaître une existence légale.


  Dans la période historique de l'après-guerre jusqu'au début des années 1950, l'objectif d'une transformation sociale par l'action directe des salariés dans l'entreprise tient une place importante au sein du mouvement ouvrier{11}. Mais il passera ensuite au second plan, du fait d'une « incarnation » par les partis politiques des aspirations aux changements de société. En contrepartie, le renforcement des « œuvres sociales » apporte une réponse historique significative à certains besoins fondamentaux insatisfaits dans l'entreprise. Sans l'aide des CE, des milliers de salariés n'auraient en effet jamais pu partir en vacances ni accéder à des expressions artistiques et culturelles relativement éloignées du mode de vie des classes populaires.


  Dans les années 1980, la recrudescence des plans sociaux et l'instabilité économique incitent à renforcer les aspects de « veille économique ». Le rôle des CE comme vecteurs d'intervention des salariés sur les choix stratégiques de l'entreprise revient à l'ordre du jour à l'occasion de la promulgation d'un ensemble de quatre lois par le gouvernement de Pierre Mauroy qui ont profondément transformé le droit du travail en France (lois Auroux, 1982).


  Mais l'approfondissement de la crise, l'opposition patronale et les atermoiements des représentants syndicaux partagés entre le désir de s'impliquer dans la gestion et le souhait de s'en détacher pour investir uniquement le champ revendicatif réduisent drastiquement les marges de manœuvre et les ressources dont disposent les CE. Malgré de réelles avancées, notamment sur le financement des activités économiques (dotation de 0,2 % de la masse salariale pour frais de fonctionnement), la revalorisation du rôle du CE n'a pas permis de modifier substantiellement le rapport de forces dans l'entreprise. Le mouvement syndical dans son ensemble n'a pas su, ou pas pu, s'emparer véritablement de toutes les possibilités offertes par les nouveaux droits des travailleurs.


  
    Quel bilan tirer des lois Auroux ?


    « En fait, je suis très partagé. J'ai des déceptions mais aussi des satisfactions, et même des surprises. La grande déception vient du fait que le droit d'expression qui devrait être le moteur de la démocratie sociale dans l'entreprise n'a pas bien fonctionné. Tous les syndicats n'étaient pas très partants, de même que l'encadrement de proximité qui voyait dans le droit d'expression un risque de soustraction de son propre pouvoir. L'encadrement supérieur et les directions d'entreprise considéraient que cette démarche délibérative était du temps perdu pouvant aboutir à des remises en cause. C'est une déception pour moi qui voulait que “l'entreprise ne soit plus le lieu du bruit des machines et du silence des hommes”.


    Certains m'ont reproché de ne pas avoir codifié les choses. Mais comment aurait-il été possible de codifier alors que, déjà, le langage n'est pas le même entre un chantier du BTP où les paroles sont rudes sans que cela fasse un drame et un bureau d'études au fonctionnement feutré ? Par ailleurs, outre les résistances à l'encontre du droit d'expression, beaucoup de salariés étaient intimidés, voire inquiets, à l'idée de participer et d'exprimer leur avis. Une véritable pédagogie allant dans ce sens a fait défaut.


    En revanche, le bilan du fonctionnement des comités d'entreprise, financés à hauteur de 0,2 % de la masse salariale et disposant de prérogatives nouvelles en matière de formation et d'information afin de donner un avis le plus éclairant possible, est plutôt satisfaisant. Adossés aux comités d'entreprise, les CHSCT ont pris une ampleur considérable. Il est vrai que je pressentais une attitude dynamique parce que j'avais élargi leur champ d'intervention en incluant les conditions de travail – avant, les CHS étaient fondamentalement hygiénistes et sécuritaires. Cet élargissement obligeait à poser des questions sur l'organisation du travail, la qualité de vie au travail et la qualité du travail, toutes choses d'une brûlante actualité aujourd'hui.


    Malgré leurs protestations, il faut reconnaître que les patrons ont été globalement légitimistes en appliquant les parties législatives. Mais ce qui me frappe le plus aujourd'hui, c'est l'existence d'une sorte d' “aura” qui entoure ces lois, au-delà même du milieu syndical. On pourrait y voir une nostalgie d'un moment progressiste de notre histoire sociale. Mais cet intérêt renouvelé ne concerne pas seulement les anciens militants qui ont soutenu et appliqué les réformes mais également beaucoup de jeunes qui découvrent les “outils” de la démocratie sociale : audits et expertises, droit d'alerte, droit de retrait, etc. »


    (Jean Auroux, ancien ministre du Travail, entretien réalisé par l'auteur en juillet 2014.)

  


  La situation apparaît encore plus contrastée aujourd'hui. Il n'est pas inhabituel de voir des CE se préoccuper exclusivement de redistribuer leur dotation sociale, sans aucune velléité revendicative. Les prérogatives en matière économique restent largement inexplorées et inexploitées. Aller sur « le terrain de la direction » pour établir son propre diagnostic de la situation, poser les « questions qui fâchent », débattre de manière informée sur les projets de réorganisation en évaluant le coût pour l'entreprise et les conséquences pour les salariés est souvent une démarche longue, intimidante, semée d'embûches. Inversement, le désinvestissement militant facilite la percée du consumérisme au sein des activités sociales et, partant, le transfert de leur gestion au secteur marchand qui propose, à grand renfort de publicité, des « solutions clés en main » face à la diversité des attentes et des besoins des salariés.


  Certes, les élus des CE se montrent souvent soucieux de faire avancer l'ensemble de leurs missions{12}. Il n'empêche qu'ils travaillent très majoritairement dans des PME et disposent des moyens d'intervention réduits, sans commune mesure avec les ressources dont bénéficient les places fortes du syndicalisme, notamment dans le secteur public et les grandes entreprises. Dans les PME, le manque de temps assigne souvent les responsables des CE à l'improvisation permanente. La surcharge du travail militant qui devient de plus en plus « multifront » les conduit à des choix tronqués et forcément arbitraires qui laissent un goût d'inachevé. La rareté des « bonnes volontés » susceptibles de s'investir dans une fonction de représentation réactive insidieusement le cumul de mandats au risque de renvoyer une mauvaise image du syndicalisme. Les carences en matière de formation et la circulation cloisonnée de l'information constituent un autre point aveugle, y compris pour des élus affiliés à des organisations professionnelles confédérées. Enfin, la pression de l'employeur suscite souvent une crainte latente d'« être mal vu » qui pèse lourdement sur les perspectives d'action. Avoir prise sur les choix des comités d'entreprise suppose donc de mieux connaître ses missions, notamment celles qui concernent le domaine économique.


  Quatre dimensions économiques


  Pour mieux comprendre les attributions économiques des CE du point de vue des stratégies syndicales, nous proposons de distinguer quatre fonctions principales (voir tableau I).


  Premièrement, la fonction informative. Pour les directions, informer le CE constitue un « passage obligé » qui officialise les décisions de l'employeur avant leur mise en œuvre. C'est une obligation légale de « dévoilement » des évolutions et des projets de l'entreprise dont elles s'efforcent souvent de s'acquitter a minima ou le plus tard possible.


  Pour les élus, c'est une occasion d'associer le personnel au processus décisionnel en disposant des informations nécessaires pour motiver leurs avis. Il s'agit aussi d'utiliser cet espace institutionnel comme une caisse de résonance pour mettre en avant les problèmes que rencontrent les salariés et rendre possible un dialogue social de qualité. Le recours à l'expertise vise, précisément, à compléter le droit à l'information. Il recouvre tous les domaines de compétences du comité d'entreprise en apportant des éléments d'analyse qui seront bien utiles dans la préparation de ses différents travaux : examen des comptes annuels, orientations stratégiques de l'entreprise, organisation et durée du travail, prévoyance santé, etc.


  
    Tableau I : Attributions économiques du comité d'entreprise
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  Deuxièmement, la fonction représentative implique que les CE existent par et pour les salariés dont il s'agit de défendre les intérêts collectifs. Cette défense est aussi un acte de reconnaissance du salariat comme communauté de travail créative contre les tentatives patronales de le réduire en simple support de profit. Plusieurs témoignages recueillis durant les enquêtes servant de matière à ce livre insistent sur la nécessité de développer les liens affinitaires avec les salariés, de faire remonter et de mettre en perspective leurs problèmes quotidiens, de construire des passerelles avec les autres instances représentatives du personnel en tenant compte des différentes cultures professionnelles. C'est ainsi que les élus du personnel peuvent se montrer crédibles et utiles auprès de leurs mandants.


  Troisièmement, la fonction participative consiste à contrôler le bien-fondé de la gestion patronale, voire à s'opposer à des décisions préjudiciables au fonctionnement global de l'entreprise, le maintien et la qualité de l'emploi, l'organisation et les conditions de travail. La « veille économique » exercée par le CE permet d'acter un différend avec l'employeur et de proposer de dépasser le conflit par la conclusion de compromis. Il en résulte une régulation conventionnelle contrastée des relations professionnelles qui prend, suivant l'état du dialogue social, des formes fonctionnelles (« s'entendre sans faire trop de vagues »), frictionnelles (« guerre de positions ») ou ouvertement confrontationnelles (« opposition irréductible »). C'est dans la capacité d'interpeller et de contester les choix patronaux que se joue en grande partie le contre-pouvoir institutionnel du CE.


  Quatrièmement, la fonction stratégique des comités d'entreprise est la plus difficile à mettre en évidence. Et pour cause, il s'agit de rendre lisible l'évolution globale de l'entreprise qui produit des cloisonnements sociaux extrêmement importants. Il faut conquérir cette lisibilité en menant une bataille symbolique contre les politiques de « modernisation » dont les effets apparaissent « naturels » et « inéluctables ». La fonction stratégique fait des CE une arène de réappropriation du sens en vue d'aider les salariés à mieux comprendre la transformation du monde dans ses ambivalences et ses potentialités émancipatrices. Accomplir cette fonction stratégique suppose que les salariés et leurs syndicats s'informent sur l'activité de l'entreprise, ses marchés, ses finances, ses atouts, ses fragilités, analysent ses données et en débattent.


  Des activités « populaires »


  Si l'image du CE en tant qu'outil opérationnel pour défendre les droits des salariés a du mal à s'imposer dans les représentations collectives, celle de gestionnaire des activités sociales se dessine bien plus aisément. Le CE est souvent assimilé à une « vitrine de cadeaux ». Cette image est associée à l'organisation de voyages, à la proposition de billets de cinéma ou de spectacles à des prix préférentiels, à des aides ponctuelles et, plus récemment, à des titres d'achat. Même quand les salariés ignorent tout du rôle des comités d'entreprise, ils sont capables d'en identifier les services et les produits et de comparer les différentes offres. C'est un signe incontestable de leur « popularité », mais, en même temps, un symptôme de la difficulté d'articuler les deux types de missions des CE déjà énoncées. Cela se vérifie a fortiori dans les CE gérés récemment par des syndiqués, alors qu'ils l'étaient antérieurement par des « représentants » mis en place par les directions d'entreprise.


  D'où le besoin des gestionnaires syndicaux d'expliquer longuement aux salariés que les missions des comités d'entreprise ne s'arrêtent pas aux diverses prestations et subventions mais s'étendent à l'exercice d'un contre-pouvoir dans l'entreprise. Quelques observations permettront d'expliquer les questions que se posent les syndicalistes sur les évolutions en matière d'activités sociales.


  Trois défis


  Le premier constat est l'élargissement et la diversification de la demande sociale. Historiquement, les activités sociales s'adressaient principalement aux segments les plus « nécessiteux » du salariat (bas revenus, familles populaires) et avaient pour objectif de contribuer à égaliser les chances des uns et des autres.


  Or, aujourd'hui, la massification des classes intermédiaires (techniciens supérieurs, ingénieurs, cadres) et le besoin de valoriser le temps disponible hors-travail ont suscité chez les salariés la volonté de bénéficier de ces services quelle que soit leur situation professionnelle et familiale. À leur tour, les réalisations des CE se sont banalisées. L'émergence de nouveaux produits sur le marché qui rendent possible la satisfaction de demandes individuelles « à la carte » accrédite l'idée chez les salariés que la participation des CE à leurs loisirs fait partie de leur rémunération.


  La marchandisation envahissante des activités sociales est la deuxième évolution majeure. En fait, la masse globale des subventions des 33 000 comités d'entreprise en France représente une somme considérable{13}. On constate pourtant que la part du budget des activités sociales en direction du secteur marchand est écrasante (95 %). L'engouement des CE pour les produits touristiques bon marché est de ce point de vue caractéristique. Cette dérive vers l'entreprise commerciale pourrait conduire les élus, en manque de formation et à court d'arguments, à devenir de simples gestionnaires de prestations offertes par le marché aux prix les plus attractifs.


  Un autre aspect de cette tendance à la marchandisation mérite d'être évoqué. Pour prévenir l'irruption de contestations à l'intérieur de l'entreprise, les employeurs s'accommodent volontiers d'une activité représentative recentrée sur les prestations de redistribution, voire sur les services personnalisés.


  Certains syndicalistes, en revanche, craignent la mise en cause du caractère collectif des activités sociales. Qu'il soit nécessaire de s'intéresser en permanence aux demandes des salariés, et de prendre acte de leurs aspirations, est certainement une conviction unanimement partagée. Faut-il pour autant « avaliser » toutes les sollicitations sans discussion, voire sans « filtre » ? On peut craindre en effet que l'individualisation des droits, le consumérisme des activités sociales ne finissent par déstabiliser et morceler tout ce qui est collectif. Ce phénomène est encore plus préoccupant aujourd'hui, si l'on considère que la stagnation, voire la régression du pouvoir d'achat rejaillit sur les activités sociales des CE. Ainsi, de nombreux salariés se retournent vers ceux-ci en espérant obtenir ce qu'ils ne peuvent pas se payer par leurs propres moyens.


  Faudrait-il pour autant s'appuyer sur ces constats pour sortir les activités sociales et culturelles de la gestion directe ? Dans l'état actuel des choses, les syndicalistes dont les moyens d'action reposent souvent, et largement, sur des droits et des dotations concédés dans le cadre du fonctionnement des CE, se montrent globalement hostiles à une telle extériorisation des ressources. Cette constatation s'applique a fortiori dans les endroits où les compétences gestionnaires du syndicalisme jouissent d'une légitimité historique, comme les grandes entreprises nationalisées. Dans le prochain chapitre, nous examinons la problématique de la nouvelle place des CE dans le système de relations professionnelles, à la fois comme acteurs du dialogue social dans l'entreprise et promoteurs de nouvelles normes sociales au bénéfice des salariés.


  Chapitre 2

  Les enjeux du renouveau


  Aux avant-postes du « dialogue social »


  Les élus des comités d'entreprise pèchent rarement par un excès de formalisme. Qu'ils soient ou pas syndiqués, leur mode de fonctionnement habituel est le « bricolage ». Ils improvisent en permanence, tâtonnent, expérimentent. Parfois, ils anticipent, mais au prix d'un grand effort. Leurs missions sont variées et requièrent des connaissances pratiques, spécialisées. Les questions mises à l'ordre du jour des CE se multiplient et tendent à inclure de nouveaux éléments, comme l'atteste l'évolution des bilans sociaux des entreprises dont la taille ne cesse de croître : accords d'intéressement, mouvements de capitaux, fusions et réorganisations, égalité professionnelle et lutte contre les discriminations, etc.


  Beaucoup de secrétaires de CE se déclarent sceptiques quant aux résultats concrets du « dialogue responsable » prôné par les dirigeants d'entreprise. Ils ont souvent l'impression d'être instrumentalisés par des directions soucieuses de valider hâtivement certaines décisions, sans possibilité d'infléchir ou de freiner les projets initiés. Ils sont formellement consultés, ils s'efforcent inlassablement de peser, mais leur avis ne compte guère. Le dialogue social se mue souvent en dialogue de sourds. La seule possibilité pour les élus de sortir de cette séquence stérile est de « revenir à la base » pour se ressourcer.


  
    « Sur le fonctionnement du CE, le problème est que la direction ne nous donne pas les informations nécessaires sur certains projets. En l'absence d'informations suffisantes, nous estimons ne pas pouvoir donner un avis motivé. Nous suspendons donc notre avis. La direction considère alors que la consultation a déjà eu lieu et que notre avis est défavorable. C'est un passage en force. Il nous reste en tant que syndicalistes à redescendre cette information dans les magasins puisque la consultation aura lieu en deuxième temps dans les établissements{14}. »

  


  La transformation avérée et ambivalente des instances représentatives du personnel en acteurs de conflits, notamment par le biais de la « juridicisation » des relations de travail{15}, est symptomatique de cette évolution. Il est ainsi fréquent de voir les CE demander explicitement à l'employeur, sous peine de l'assigner pour délit d'entrave, des éléments d'information supplémentaires, voire une consultation du CHSCT avant d'émettre un avis. Se faire aider par des « spécialistes » (comptables, juristes, consultants) est un autre recours possible, en particulier sur les questions où les ressources militantes n'ont qu'une faible valeur ajoutée. Mais il s'agit très souvent d'un recours de la dernière chance qui ne fait que retarder l'application des décisions patronales.


  Il est d'ailleurs remarquable que les CE ou les CCE, y compris les mieux dotés, manquent cruellement d'études économiques et sociologiques prospectives, mais aussi d'analyses approfondies sur les transformations du travail et les attentes des salariés. Ce manque de recul va de pair avec l'absence de rebond. C'est une illustration de l'indigence fréquemment observée des responsables de CE en matière de réflexivité stratégique.


  Toutefois, beaucoup d'élus du personnel ne se placent pas dans la posture de contrer, systématiquement ou frontalement, les orientations de l'employeur dont ils peuvent partager les prémices ou, le cas échéant, les raisonnements. Pour plusieurs raisons. La volonté d'affirmer une « notoriété positive », de préserver des marges de manœuvre en se montrant « souple » plutôt que « braqué », de parier sur l'« intelligence collective » est supposée maximiser les chances du dialogue social. Le souci de ne pas court-circuiter les délégués syndicaux dans leurs tâches de négociation avec les directions est parfois susceptible d'entrer en ligne de compte.


  Pour les petits CE, la proximité décisionnelle avec l'employeur comporte forcément des aspects contradictoires. Si elle facilite les contacts et les échanges directs, elle peut aussi coaguler des tensions interpersonnelles qui se répercutent immédiatement sur les relations de travail. En revanche, certains élus de grands CE (ou de comités d'établissement de groupes) évoquent le rôle limité de ces instances étant donné que les dossiers économiques d'importance sont abordés dans le cadre du comité central d'entreprise qui fixe les règles générales. Ils peuvent ainsi se dédouaner de toute responsabilité en matière économique, à part l'obligation d'adapter les décisions au niveau local.


  Enfin, on oublie souvent que le « dialogue social » dans l'entreprise, avant d'être un tête-à-tête exclusif entre le patronat et les « partenaires sociaux », renvoie également à l'état des interrelations syndicales. L'entente entre les représentants du personnel qui dépassent leurs divisions (syndicales, idéologiques, catégorielles) rejaillit positivement sur l'image du CE et conforte sa légitimité comme relais des préoccupations des travailleurs. Faire vivre ces organismes en bonne intelligence, sinon « au consensus », tout en sachant pertinemment que pour chacune des questions traitées il faudrait construire des majorités différentes, requiert beaucoup de temps, de patience et d'énergie.


  Inversement, l'émiettement et les querelles intestines du syndicalisme sapent les fondements de la représentation et renforcent le pouvoir des directions d'entreprise, voire leur détermination à mettre hors jeu les élus selon le principe « diviser pour régner ». Quitte à rester elles-mêmes sans interlocuteurs avertis quand la situation se dégrade sur le terrain. Mais dans la plupart du temps, c'est un risque calculé.


  Ouvrir un nouvel âge pour les CE


  L'érosion actuelle du militantisme de proximité rend difficiles les tâches de représentation dans leur ensemble. L'exploration de leurs possibilités s'en trouve fragilisée. Quelle importance accorder alors aux différentes missions des CE dans la perspective d'une valorisation de leur rôle ? Comment articuler revendication et action sociale et culturelle, intervention dans la gestion de l'entreprise et investissement militant dans le champ des activités sociales ?


  Quelle vision d'avenir ?


  La réflexion stratégique du mouvement syndical sur le rôle des CE dans un contexte de crise n'a pas vraiment progressé au cours des trois dernières décennies. Ce constat concerne toutes les organisations confédérées, même s'il convient de le nuancer pour mieux tenir compte des traditions historiques et des orientations politiques de chacune d'entre elles. Pris dans des problèmes de gestion souvent déroutants, les syndicats se sont efforcés d'apporter des réponses, modestes mais concrètes, pour animer et valoriser le comité d'entreprise, souvent au détriment d'une vision globale de son avenir.


  Plus fondamentalement, ils n'ont pas réussi à intégrer, à quelques exceptions près, les savoir-faire et l'expérience des élus des CE dans l'activité syndicale au quotidien. Pourtant, l'apport de ces derniers en matière d'information, de communication, de mise en perspective des objectifs syndicaux est précieux. Cette constatation s'applique a fortiori dans le domaine des activités sociales et culturelles des CE. Repenser les enjeux revendicatifs en matière d'activités sociales pour donner plus d'opportunités d'émancipation aux salariés est une opération encore plus délicate.


  Ces tâches non remplies limitent la portée transformatrice de l'action syndicale qui se trouve réduite à une simple lutte pour la conservation de l'existant, voire à une démarche victimaire permanente. Les syndicats risquent ainsi d'apparaître comme des rassemblements de mécontents qui annoncent les mauvaises nouvelles (« ce qui ne va pas ») et beaucoup moins comme des bâtisseurs de projets positifs impliquant les salariés et orientés vers les valeurs sociales (« ce qui fait sens »).


  Renforcer le rôle économique des CE


  La montée en puissance de la fonction de veille économique des CE est symptomatique de l'incertitude généralisée qui imprègne les rapports de travail. Longtemps considérées comme des acteurs majeurs de la « lutte contre l'exclusion », les entreprises sont devenues pour les salariés « des endroits à risques ». La domination financière accentue le caractère fluide, ambulant et contagieux de ces risques qui traversent les frontières et les catégories sociales. Face aux bouleversements de l'environnement économique et aux recompositions salariales qui en résultent, l'observation de la situation de l'emploi, des conditions de travail ou de la formation professionnelle gagnent en visibilité et en importance.


  Or, les représentants du personnel ont du mal à exploiter l'extension des prérogatives des CE et à réinventer leur manière d'intervenir dans les instances représentatives du personnel pour relever les nouveaux défis. Ils peinent à engager des luttes symboliques pour recoder les valeurs de justice sociale qu'ils portent et réactualiser les solidarités de classe au sein du salariat. Les difficultés sont grandes pour inventer des formes de luttes qui abordent des thématiques inexplorées ou détournées, telle la « sécurisation des parcours professionnels », et développer des propositions crédibles en faveur d'une nouvelle efficacité économique et sociale{16}. De ce fait, les représentants du personnel ont souvent du mal à s'emparer des débats sur la stratégie économique de l'entreprise en faisant valoir des propositions alternatives à celles de la direction.


  En définitive, si l'espace institutionnel des CE offre de réelles possibilités d'intervention des salariés dans la gestion de l'entreprise, il ne reste pas moins marqué par des limitations intrinsèques. Les prérogatives économiques de ces institutions sont souvent bafouées par les directions d'entreprise qui, une fois engagé un semblant d'information-consultation, se contentent de se conformer aux clauses légales.


  Les militants qui siègent dans les instances représentatives dénoncent à ce propos l'absence de justification des changements voulus par le patronat, le manque d'écoute, l'impossibilité de débattre sur le fond. Ils ont l'impression d'être dépréciés dans et par le jeu du dialogue social dont ils ne maîtrisent ni les règles ni les finalités. Même leurs avis négatifs ne semblent pas inquiéter outre mesure les employeurs qui refusent souvent de dévoiler leurs stratégies économiques globales ou se contentent de communiquer au CE des projets de réformes ponctuels et partiels, dépourvus de cohérence et de lisibilité. La technicisation des débats brouille davantage la compréhension des orientations patronales et fait passer imperceptiblement le social « à la trappe ». D'où le sentiment d'inefficacité maintes fois mentionné par des militants épuisés ou découragés qui s'accrochent uniquement aux tâches « classiques » de la représentation.


  Conquérir de nouvelles normes sociales


  L'amélioration de la condition salariale globale présuppose l'émergence d'un espace de solidarités actives entre salariés quelles que soient leurs situations respectives. Les activités sociales s'inscrivent de plain-pied dans cette perspective. Elles ne se limitent pas à un supplément d'âme mais sont un élément d'identification majeur de l'action des CE renvoyant à des aspirations sociales telles que l'accès à la culture ou le droit aux vacances pour tous. Ces thèmes font partie intégrante du ressort revendicatif du syndicalisme, au même titre que la question du logement, l'égalité professionnelle ou la formation permanente.


  Les CE peuvent jouer un rôle de levier pour favoriser l'accès des salariés dans tous ces domaines. Plus particulièrement, ils peuvent influer sur la production de normes sociales et culturelles en adéquation avec l'évolution des besoins des salariés, dont il s'agit de développer les capacités humaines. En leur absence, qui porterait cette exigence ? Si c'est le secteur privé qui prend en charge ces besoins, il est certain que les impératifs marchands et les critères de rentabilité prédomineront.


  Beaucoup de témoignages syndicaux insistent sur la nécessité de redéployer les activités sociales pour rencontrer et intégrer la diversité des besoins du salariat qui se font jour dans ce domaine. Les équipes d'animation des CE ne peuvent pas ignorer les enjeux globaux d'une telle réappropriation, faute de quoi d'autres acteurs s'en saisiront pour en faire de « juteuses affaires ».


  Or, les syndicats ne se préoccupent pas suffisamment de cette question. Plus fondamentalement, ils ne parviennent pas à opérer la jonction entre l'intelligibilité du monde de l'entreprise telle qu'elle se dégage à travers l'activité économique des CE et les besoins d'une réorganisation des activités sociales et culturelles en vue de les adapter à la nouvelle donne sociale. L'imperméabilité entre les deux pôles d'activité des CE est parfois saisissante, même au sein de la même équipe militante. Cette dichotomie peut renforcer les effets de l'institutionnalisation du syndicalisme, dans la mesure où elle fait apparaître les élus du personnel non pas comme des producteurs de normes sociales et culturelles mais comme des « offreurs » par rapport auxquels les salariés tendraient à se comporter comme des demandeurs.


  De ce point de vue, les quelques grands CE – telle la Caisse centrale d'activités sociales (CCAS) des industries électriques et gazières – qui sont considérés comme « modèles » dans le système social français constituent en fait des exceptions. Leurs normes sociales avancées peinent à produire des effets tangibles en dehors de leur strict périmètre. Leur dotation globale risque in fine de les faire apparaître comme des instances sans doute respectables, mais néanmoins « privilégiées », « cloisonnées », « engluées dans leur corporatisme, sinon dans leur isolationnisme ».


  Toutefois, leur responsabilité sociale est considérable, en raison même de leur position prépondérante et de leur visibilité dans le système des relations professionnelles. D'une part, ils peuvent impulser un travail en profondeur sur les « boîtes noires » de la modernisation des entreprises aujourd'hui : la gouvernance actionnariale, la nouvelle approche managériale, la gestion des carrières et des compétences, les potentialités de développement des capacités humaines entravées par la montée de l'insécurité sociale{17}.


  D'autre part, ils ne se contentent pas d'être simplement des intermédiaires ou des facilitateurs d'accès à une offre de services collectifs fournis par le marché mais font valoir des projets forts dans le domaine des activités sociales et culturelles. Ces organismes peuvent au moins ouvrir ce type de débat, même si les réponses qu'ils apportent à la problématique des nouveaux besoins du salariat méritent d'être nuancées et revisitées.


  En outre, le cadre juridique qui régit les activités sociales n'est pas porteur de solidarités interprofessionnelles et tend même à consolider une sorte de patriotisme d'entreprise marqué par l'autosuffisance gestionnaire aux effets dommageables pour la condition salariale dans son ensemble. Il enferme notamment la gestion des activités sociales dans une vision étroite et contraignante de la solidarité : l'activité du CE ne peut profiter qu'aux salariés de l'entreprise. Si cette obligation n'est pas respectée, c'est l'abus de biens sociaux, même si, au total, c'est au nom d'une solidarité plus large et forte que certains comités d'entreprise sont conduits à agir. La règle juridique devrait donc être modifiée, afin de promouvoir un large éventail de possibilités d'actions mutualisées s'étendant à plusieurs comités d'entreprise dans le domaine des activités sociales.


  Ce tableau général du rôle joué par les représentants des salariés dans les diverses instances de l'entreprise laisse apparaître d'évidentes limites, en même temps que des potentiels d'intervention peu explorés. Pour mettre au jour ces possibilités, nous avons choisi d'examiner, dans une seconde partie, le cas des activités sociales des industries électriques et gazières.


  Deuxième partie

  

  UNE HISTOIRE D'AVENIR


  Chapitre 3

  La fabrique du collectif


  Un virage historique


  Dans le monde des industries électriques et gazières, un grand virage a été amorcé il y a deux décennies. Un vent de dérégulation souffle fort dans ce secteur « atypique », constitué de deux « opérateurs historiques » (EDF et GDF) autour desquels gravitent plus de cent cinquante sociétés anonymes ou des sociétés d'économie mixte de taille bien plus modeste. Engagée dès 1996 avec l'adoption d'une première directive européenne, suivie en 1998 d'une directive sur le gaz, l'ouverture à la concurrence des marchés de l'énergie remet en cause le modèle fondateur{18}.


  La mise en œuvre de la « libéralisation » s'en prend, pour utiliser une métaphore d'informaticiens, aux « codes sources » de ce modèle. Le monopole public, l'identification à la Nation, le service public universel, la péréquation tarifaire (le KWh au même prix en tous lieux du territoire) se trouvent désormais dans le collimateur{19}. Comme l'a remarqué Marcel Boiteux, ancien président d'EDF (de 1967 à 1987) et l'un des artisans du développement du programme nucléaire civil en France, « il ne s'agit pas plus d'ouvrir la concurrence pour faire baisser les prix, mais d'élever les prix pour permettre la concurrence{20} ».


  Le changement de statut{21}, la privatisation entamée des deux grandes entreprises publiques de ce secteur{22}, puis la fusion de Gaz de France et de Suez{23} créent une véritable onde de choc. La constitution de l'Union française de l'électricité (UFE) et de l'Union nationale des employeurs des industries gazières (UNEMIG) dans le sillage de la loi du 10 février 2000 déplace le centre de gravité de la régulation sociale des deux principaux opérateurs, EDF et GDF, vers la branche des industries électriques gazières{24}. Le statut des IEG reste en vigueur, mais ses conditions d'application évoluent désormais non pas par voie réglementaire mais par négociation collective. Les dispositions des instances représentatives du personnel de la branche des IEG s'alignent sur le droit commun des sociétés anonymes avec la mise en place des comités d'entreprise et des délégués du personnel. L'ouverture du marché entraîne une « normalisation » progressive du dialogue social. En parallèle, la gestion indépendante des activités sociales par des représentants du personnel dans le cadre de la CCAS est maintenue. Enfin, un décret du 30 mars 2007 donne naissance à la CAMIEG, organisme de sécurité sociale dont la mission est de prendre en charge la gestion du régime spécial d'assurance maladie des IEG. Les droits et les obligations des caisses mutuelles complémentaires et d'action sociale (CMCAS) dans ce domaine sont transférés à la CAMIEG.


  Les déstabilisations en chaîne qui en résultent marquent intensément, et durablement, les représentations collectives des salariés. Ces derniers peinent à discerner dans la « transition » actuelle des éléments d'optimisme permettant de construire une vision d'avenir. La situation réglementaire est beaucoup plus incertaine que dans le passé. Avec la dérégulation des marchés de l'énergie en France et en Europe, les paradoxes se multiplient. En l'absence de vision d'ensemble, d'objectifs clairs, de concertation et de coopération basée sur l'identification d'intérêts communs, le marché « libéré » n'incite guère à l'enthousiasme.


  À cela s'ajoute une série de transformations structurelles du salariat des IEG. On peut succinctement évoquer l'élévation des niveaux de formation, les changements de l'organisation du travail, la massification des catégories intermédiaires et de l'encadrement aux dépens des agents d'exécution, la féminisation de l'emploi, le recours accru à la sous-traitance, et surtout, le renouvellement considérable des générations qui se poursuivra dans les prochaines années. La conjonction de ces éléments modifie significativement les besoins et les attentes des populations de la branche. C'est dans ce contexte que s'engage le débat sur les missions, l'organisation et l'avenir des activités sociales des électriciens et gaziers.


  Élargir l'horizon du possible


  Quel est l'intérêt concret pour le syndicalisme d'intervenir directement dans les activités sociales, au lieu de s'investir prioritairement, sinon exclusivement, dans le champ économique de l'entreprise ? Les syndicalistes interrogés évoquent deux types de motifs qui se complètent largement. D'une part, l'implication dans les activités sociales permet de renforcer les liens humains dans l'entreprise et d'activer des leviers de valorisation des salariés saisis dans leur dimension extraprofessionnelle. Ces ressources relationnelles dépassent les clivages catégoriels et tendent à réhabiliter la dimension collective de la vie sur le lieu de travail et hors de celui-ci.


  Les activités sociales sont, précisément, une opportunité institutionnelle de réarticuler une problématique liée au rapport de travail et une problématique sociale qui renvoie à la satisfaction de besoins vitaux des salariés dans les domaines de la culture, des loisirs ou des vacances. L'effet retour de cette mobilisation ne peut que valoriser l'image du syndicalisme. Il démontre sa capacité d'esquisser des pistes d'action pour améliorer la qualité de vie au travail, voire son utilité pratique pour rassembler les salariés à travers des activités de création, de culture et de découverte. C'est en ce sens qu'il faut comprendre la représentation des activités sociales comme « vitrine » d'un engagement qui relie le travail et la culture, au lieu de les séparer.


  D'autre part, les activités sociales sont une véritable école de formation et de socialisation politique des militants. Elles facilitent l'expérimentation et l'approche « pragmatique » en articulant la dimension sociale, la visée solidaire et la responsabilité de la gestion économique. Elles favorisent l'acquisition de capacités d'analyse et d'anticipation, d'organisation et de projection, de prise de décision et d'innovation. « On est loin de la posture du syndicaliste idéologue qui se contente de proclamer : ``le patron peut et doit payer'' », remarque un dirigeant syndical Force ouvrière.


  En somme, les activités sociales sont des pratiques syndicales à part entière. Il s'agit de considérer que le sport, les loisirs, la valorisation du temps libre des salariés constituent des enjeux trop importants pour rester en dehors du champ revendicatif du syndicalisme. Même s'il est insuffisamment reconnu, exploré et encouragé, l'engagement dans les activités sociales contribue à la formation de militants « aguerris », habiles, alertes, disposant d'une marque syndicale identifiable et exigeante.


  Réinventer la solidarité


  L'esprit de solidarité est une dimension constitutive des activités sociales des industries électriques gazières. C'est une manière de poser la question du sens à la fois dans et en dehors des frontières de l'entreprise. Comment entendre, pourtant, ce référent fertile en miroitements ? Comment l'assumer au moment où le débat sur l'individualisme bat son plein ? Comment réactualiser la solidarité sans réhabiliter le collectivisme d'antan ni entériner le retour déguisé du corporatisme ?


  Une dimension identitaire


  Les activités sociales font partie de la culture identitaire des IEG. Élément central du paysage social de cette branche industrielle, elles gardent entièrement intacte leur pertinence. Elles sont adossées au statut des industries électriques et gazières comme un outil moderne et solidaire, capable de répondre aux besoins des bénéficiaires. Aux côtés du salaire direct et de la sécurité de l'emploi, elles représentent un facteur d'attractivité pour les entreprises de ce secteur.


  Il est caractéristique que les nouveaux embauchés des IEG dont les motivations d'entrée sont assez réalistes incluent spontanément ces activités dans la rémunération globale. Les prestations de ce qu'ils appellent « notre CE » sont considérées comme une « bonne récompense » pour le travail accompli, un « super avantage » qu'il faut conserver, un « lien humain » entre salariés qui n'est pas encombré par le fardeau des objectifs{25}. Même ceux qui ne participent pas immédiatement aux activités proposées, ou qui expriment des réserves sur ces propositions au regard de leurs demandes, savent que l'opportunité d'y recourir un jour existe. « Les jeunes viennent aussi pour le package social, cela fait partie du contrat social de l'entreprise », observe un représentant des employeurs.


  En tant que composante du contrat salarial, les activités sociales des IEG participent aussi à la régulation interne des entreprises de la branche. Loin d'être « honteuses », comme s'efforcent de le faire croire leurs détracteurs, elles remplissent des fonctions « vertueuses » et contribuent à la consolidation des relations professionnelles. Elles renforcent à leur manière l'attachement des salariés à leur entreprise, y compris pour les entreprises locales de distribution de gaz et d'électricité. La possibilité des petites et des moyennes entreprises de la branche de garantir à leurs salariés l'accès aux activités sociales de la CCAS peut ainsi fonctionner comme un facteur de « fidélisation » des personnels concernés.


  Des liens en partage


  Les activités sociales participent à la construction du lien social dans le secteur des IEG. Elles sont synonymes de rencontre, d'interconnaissance, de mise en commun. Elles contribuent à humaniser et à personnaliser les rapports de travail contre les effets délétères de l'individualisme concurrentiel. L'évolution actuelle du monde du travail où l'on voit s'effriter la solidarité et grandir les sentiments d'isolement et de souffrance fait ressortir davantage la nécessité de retisser des liens et de bâtir des projets collectifs. Cet apport est reconnu au-delà du cercle des syndicalistes{26}.


  Il existe certainement des catégories d'agents qui sont réfractaires à l'encadrement collectif des activités sociales. Attachés à un mode de consommation des loisirs « autonome » ou « à la carte », ils ne souhaitent pas partager du temps hors travail « entre collègues ». L'assimilation des activités sociales, par endroits, à un processus d'uniformisation contribue à entretenir cette posture de distanciation. L'image d'un « corporatisme » impulsé par des militants syndicaux aux discours « clivants » est assurément tenace.


  En parallèle, les nouvelles organisations managériales suscitent des arbitrages individuels bien plus tranchés que jadis pour rééquilibrer les temps de vie entre le travail et la sphère privée. S'évader des soucis et des pressions de la vie professionnelle peut alors conduire à une radicalisation du droit à la déconnexion, jusqu'au point de refouler, le temps d'une parenthèse insouciante ou d'un congé bien mérité, tout ce qui rappelle l'existence de l'entreprise.


  Mais ces aspects n'effacent pas l'image dynamique et valorisante des activités sociales. Il est sans doute indispensable d'articuler l'engagement solidaire et les aspirations au bien-être des salariés en dehors de toute considération philosophique et idéologique. Il n'empêche que dans un contexte marqué par la restructuration perpétuelle des collectifs de travail, les activités sociales sont souvent l'occasion de renouer des contacts personnels, de mener des apprentissages et des explorations, de se découvrir « ailleurs et autrement ».


  Du côté des employeurs


  Les représentants d'employeurs des IEG ont un regard extérieur sur les activités sociales de leur branche. À entendre leurs témoignages, cette institution n'est pas pour eux un monde familier. Ils ne se sentent pas directement concernés par le fonctionnement des activités sociales et ne souhaitent pas s'immiscer dans leur gestion. Ils admettent explicitement l'existence de champs de responsabilités séparés entre les directions d'entreprise et les représentants élus des salariés, sans contester dans son principe le mode de gouvernance de la CCAS ni vouloir entrer en « combat antinomique » avec les gestionnaires des activités sociales. « Les employeurs n'ont pas l'intention de liquider ce mode d'organisation », affirme un représentant des employeurs.


  À défaut d'une vision intégrée et d'éléments d'objectivation pour étayer leurs appréciations, les acteurs dirigeants des IEG focalisent leur attention sur la rationalisation gestionnaire des activités sociales et le mode d'utilisation du fonds du 1 %. Certains enquêtés insistent sur le besoin de transformer cette institution largement « méconnue », « opaque », « sous-optimimisée » compte tenu des moyens considérables dont elle dispose pour la mettre en conformité avec les réalités économiques des IEG. Les défauts de communication de l'organisme sur ses propres qualités et avancées entravent également sa démarche de modernisation.


  Toutefois, les employeurs ne demandent pas à s'impliquer dans la gouvernance et le contrôle des organismes qui gèrent les activités sociales en s'instituant comme « garde-fou » d'un système sur lequel, du reste, la loi leur dénie tout pouvoir de contrôle. Leurs préconisations portent sur la nécessité de responsabiliser davantage les gestionnaires des activités sociales, de simplifier et clarifier les missions des structures opérationnelles, de généraliser les règles de bonne gestion sur l'ensemble des activités en assurant la transparence et le suivi des moyens alloués, enfin, de réajuster l'assiette de calcul de la contribution du 1 % en tenant compte de l'activité économique réelle des entreprises du secteur.


  D'autres représentants d'employeurs relativisent la dimension identitaire des activités sociales et leur efficience comme creuset d'une intégration solidaire des salariés. Ces activités font partie de l'histoire sociale des IEG, mais leur impact sur l'image des entreprises de la branche serait limité. Selon ces dirigeants, elles ne représenteraient pas « l'étendard » de la culture d'entreprise. Les initiatives des CMCAS ou de la CCAS pour relier les bénéficiaires au monde de la culture seraient aussi à nuancer. Ces opérations « fugaces et éphémères » ne concerneraient qu'un nombre restreint de participants, souvent motivés ou sensibilisés au préalable. Hormis le cercle des militants qui peuvent conjuguer utilité pratique des activités et motifs plus « idéologiques », les préoccupations des bénéficiaires se déclinent concrètement : partir en vacances « à bons prix », obtenir des réductions, etc. Au total, selon les acteurs dirigeants, on ne saurait prétendre que les salariés « réfractaires » aux activités sociales auraient une culture d'entreprise « moins développée » que leurs collègues « pratiquants ».


  Une mue impérative


  Plusieurs enquêtés syndicaux insistent sur le fait que la culture identitaire des électriciens et des gaziers ne peut pas se construire en autarcie, selon la logique de l'entre-soi qui reproduit l'« effet forteresse ». Ils affichent la volonté politique de rompre avec une approche strictement « corporatiste », peu empressée de créer des passerelles avec d'autres acteurs et secteurs. Il s'agit de se défaire des certitudes inamovibles sur le bien-fondé des choses, de se positionner sur des enjeux globaux de la société, au lieu de se complaire à l'existant.


  Des blocages à lever


  L'image de la CCAS souffre d'une dualité paradoxale qui exprime à la fois sa force et sa fragilité. D'une part, son rôle social et sa puissance patrimoniale font d'elle un organisme unique en France, voire en Europe. Son périmètre d'action couvre l'ensemble des entreprises de la branche des IEG tandis que son mode de fonctionnement est régi, pour reprendre le terme consacré, par la « gestion ouvrière » sous tutelle de l'État. Le président de son conseil d'administration est un salarié et non pas un patron ou un dirigeant d'entreprise.


  Le savoir-faire et l'expérience diversifiée de la CCAS en matière de tourisme social, de loisirs et de culture sont largement reconnus. De toute évidence, les effets d'échelle induits par la mutualisation des activités sociales au niveau de la branche professionnelle sont considérables. D'où le caractère exceptionnel (mais pas forcément « exemplaire ») de la gestion des activités sociales centralisées des électriciens et des gaziers.


  Le motif qui revient de manière récurrente dans les témoignages recueillis à propos de la CCAS est celui d'un « beau paquebot », « solide », qui navigue en maintenant son cap. En gestion interne, on remarque des signes encourageants d'une prise de conscience que le renforcement du pluralisme syndical peut contribuer à déjouer le sentiment d'opacité et de non-intégration. La situation n'est pas complètement équilibrée, mais il y a incontestablement une ouverture. Toutes les fédérations syndicales sont régulièrement sollicitées pour donner leur avis, débattre, se concerter. Enfin, la construction de relations partenariales avec d'autres comités d'entreprise ou des acteurs de l'économie sociale et solidaire atteste l'effort accompli pour se dépêtrer du « corporatisme » et, plus fondamentalement, pour renoncer à l'idée que chacun peut « s'en sortir » tout seul.


  D'autre part, l'héritage historique et le potentiel d'action économique que représente la CCAS sont envisagés non seulement comme des vecteurs de puissance, mais également comme des éléments de fragilisation. Face à un environnement instable où l'aptitude à réagir est un impératif de survie, il est malaisé de manœuvrer le « paquebot ». D'ailleurs, l'activité de l'institution est souvent décriée en raison des modalités de son financement, de son « gigantisme », de sa conception souvent autosuffisante.


  La méconnaissance de la CCAS comme structure de production de services renforce l'impression externe d'avoir affaire à un monde « impénétrable » (« un État dans l'État »), qui absorbe beaucoup de ressources, qui fonctionne selon des procédures peu formalisées, issues de la tradition orale du mouvement ouvrier et indexées sur des logiques d'appartenance syndicale. Ces griefs n'effacent sans doute pas le caractère positif du regard porté sur les activités sociales des IEG par les militants. Pourtant, ils indiquent une série de blocages ou de dysfonctionnements qui empêchent l'organisme d'assumer pleinement son rôle d'acteur de l'économie sociale.


  Quelle structure fonctionnelle ?


  En termes d'organisation, le regroupement de toutes les activités sociales (centralisées et décentralisées) a fini par provoquer un basculement significatif. Les premières réflexions sur le projet d'une « maison commune » des électriciens et gaziers datent du milieu des années 1990. Le changement a été accéléré dans des circonstances particulières, notamment à l'occasion du transfert des activités mutualistes à la Caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières (CAMIEG). Menée dans la précipitation, cette réforme a vu disparaître plus de la moitié des effectifs des CMCAS qui géraient auparavant, de manière décentralisée, les prestations du régime spécial d'assurance maladie des industries électriques et gazières.


  Deuxième fait marquant, la réorganisation d'ampleur des activités sociales avec le regroupement des CMCAS (dont le nombre passe de 106 à 70) et le passage aux vingt-trois territoires. Préparé par des groupes de travail à partir de 2008 et mise progressivement en place, la réforme améliore la visibilité de l'institution. Dans sa configuration actuelle, la CCAS est organisée en six directions métiers (vacances, hôtellerie-restauration, relation bénéficiaire, culture, activité physique sportive et de loisirs, santé et action sanitaire et sociale, assurances), cinq directions supports (ressources humaines, système d'information, communication, patrimoine-achat, finance), enfin, une direction exploitation qui gère les centres de vacances et les restaurants. Malgré tout, cette réorganisation a suscité moult réactions et engendré beaucoup de déstabilisations et de craintes. D'autant plus que l'employeur n'a pas soutenu cette démarche.


  L'aspect positif de la reconfiguration des activités sociales est d'avoir réussi à faire travailler ensemble deux mondes différents, les CMCAS et la CCAS, qui avaient du mal à se retrouver, en raison notamment de leurs cultures de métier, mais aussi, des liens contrastés avec les élus. Malgré les questions irrésolues, effacer ces barrières est incontestablement un progrès. D'autres avancées sont amorcées comme la professionnalisation des pratiques managériales et la mise en place des règles de gestion rigoureuses, en particulier en matière de maîtrise budgétaire. Dans bien des domaines, les relations de travail se sont améliorées, précisées. Il y a des résultats tangibles, les zones de flou se réduisent. Autant dire que l'organisme est en mouvement de reconquête. Il déploie progressivement des outils nouveaux pour développer son efficacité sociale.


  Pour autant, à l'intérieur de l'organisme la somme des frustrations est loin d'être soldée. La situation d'ensemble se redresse, mais l'improvisation et le tâtonnement sont encore prégnants dans le fonctionnement des territoires. Certains services sont sous-dimensionnés, manquent d'outils de management et de pilotage, souffrent d'un organigramme « à trous » et d'un déficit de « ressources humaines ». Il a fallu aussi que la CCAS apprenne à intégrer l'activité décentralisée des CMCAS dont un bon nombre n'adhèrent toujours pas aux territoires pour des motifs de divergence syndicale ou d'autonomie gestionnaire qui frôle l'autarcie. Dans ces conditions, la mobilisation d'une partie du personnel des activités sociales risque de s'essouffler. Il ne suffit pas d'avoir une vision stratégique, encore faut-il savoir la faire partager de manière réfléchie, en associant les salariés concernés.


  Quelle politique d'innovation ?


  Comment répondre à l'éclatement et à la diversification des besoins, à la percée des préoccupations individuelles, à la montée des attentes tous azimuts ? Les représentants élus des salariés expriment leur difficulté à composer en temps réel avec le changement accéléré des attitudes et des attentes des bénéficiaires. La tentation récurrente est de « faire comme avant ». C'est-à-dire de conserver et de poursuivre la même politique d'affectation « derrière le bureau », au lieu d'encourager la démarche « proactive » en direction des agents. Le risque ici est de placer les électriciens et les gaziers en situation de dépendance, de les traiter « en administrés » et non pas en acteurs souverains à vocation participative.


  Les points de blocage concernent également la structure organisationnelle et fonctionnelle. Beaucoup de craintes sont évoquées : le changement mis en œuvre déstabiliserait les activités sociales, « et déréglerait la machine ». Innover signifie, d'une certaine manière, se heurter de front ou de flanc à des choix qui cristallisent des orientations politiques tracées dans le passé. Les militants s'interrogent, hésitent. Il est souhaitable de gagner en capacité d'innovation. Mais vers quel cap, pour quels bénéfices escomptés et sous quelles conditions pour éviter le péril de la désorganisation d'un édifice construit, précisément, par sédimentations successives ?


  Dans ces conditions, de nombreuses questions restent suspendues, voire non débattues. La vraie difficulté est de passer de l'expérimentation innovante qui se construit ponctuellement, souvent à la marge sinon contre la structure, à sa valorisation de manière pérenne, extensible, réfléchie. Par exemple, les commissions jeunes agents des CMCAS jouent par endroits un rôle moteur pour détecter les nouvelles aspirations générationnelles en matière de culture et de temps libre et les traduire concrètement dans la diversité des activités et programmes proposés. Mais ces initiatives restent intermittentes et méconnues. Autant dire que la politique d'innovation mérite d'être davantage encouragée comme une ressource de développement de l'offre globale des activités sociales.


  D'où l'importance d'accomplir, sans discontinuer, un travail de conviction, de prospection, d'expérimentation innovante pour traduire en réponses concrètes les demandes des salariés. La politique d'innovation n'est pas un objectif en soi, elle doit servir à satisfaire des besoins réels. La finalité est de proposer au plus grand nombre de personnes des activités qui remplissent des standards de qualité. Cela présuppose une organisation auto-adaptative, rapide, efficace. L'effort consenti par la CCAS en matière de tourisme alternatif qui donne à réfléchir et à agir sur le développement humain (agri-tourisme, éco-tourisme, tourisme vert, tourisme équitable, tourisme solidaire...) est de ce point de vue remarquable et remarqué. Mais d'autres chantiers restent à déblayer.


  Au service des bénéficiaires


  Comment redimensionner et moderniser les activités sociales pour les mettre en phase avec les bouleversements qui affectent les rapports de travail, la culture d'entreprise ou les modes de vie ? D'abord, il est nécessaire de disposer d'une connaissance affinée des bénéficiaires et de leurs problématiques diversifiées. Avec l'usage de plus en plus intensif des nouvelles technologies qui élargissent le champ des choix individuels tout en les rendant instables et imprévisibles, il est impératif de « cartographier » de manière précise et détaillée les dispositions et les représentations des publics concernés. Encore faut-il produire une connaissance objectivée, fiable et structurante, au lieu de se contenter d'analyses intuitives ou affectives qui confortent les certitudes et les habitudes.


  Ensuite, la CCAS porte une responsabilité sociale spécifique dans le mode d'emploi de ses ressources. Gérer, agir et produire autrement est une grande ambition qu'il faudrait réaffirmer dans une perspective de développement et non pas dans une logique comptable de redistribution. La consolidation de sa place dans l'économie sociale et solidaire est à la fois une modalité d'autorenforcement de son système et un enjeu de portée générale.


  Enfin, l'ouverture de la CCAS à des relations partenariales avec d'autres comités d'entreprise ou des acteurs de l'économie sociale et solidaire est une manière de s'enrichir culturellement et de se projeter avec optimisme dans l'avenir. Or, son aura peut se retrouver vivement affaiblie, voire tourner « au vent mauvais », pour peu que l'on soupçonne sa volonté de puissance, son penchant à « dominer » spontanément ses partenaires, son appétence de « donneuse de leçons ». De leur côté, de nombreux responsables de l'organisme craignent de « surjouer » leur partition et, partant, de pécher par « hégémonisme ». La réaction compensatoire consiste alors à se rabattre sur la gestion interne, dans une démarche autolimitative. Or, ni le sentiment de puissance d'avant-garde et surplombante ni le repli sur ses bases ne sont en mesure de relever les défis énumérés plus haut, à savoir la contribution des activités sociales et culturelles des industries électriques et gazières au développement de l'action émancipatrice des comités d'entreprise. En revanche, le développement de partenariats est également un moyen pour la CCAS de réinterroger et de conforter son modèle d'activités traditionnel.


  Chapitre 4

  La bataille de l'efficacité sociale


  Des repères pour agir


  La gestion intégrale des activités sociales par des administrateurs élus des salariés est une des originalités du régime des industries électriques et gazières par rapport aux comités d'entreprise dont le fonctionnement est régi par le Code du travail. Comment les acteurs de cette branche conçoivent-ils cette spécificité marquante ? Comment voient-ils l'avenir des activités sociales, les enjeux et les risques majeurs qu'ils devront affronter ? Les témoignages recueillis sur ce point sont assez nuancés, y compris à l'intérieur de chaque groupe d'enquêtés. On peut cependant dégager quelques lignes directrices.


  Visions des représentants d'employeurs


  Les dirigeants d'entreprise des IEG interrogés déclarent ne pas se sentir « dépossédés » des activités sociales de leur branche dont la gestion est confiée aux représentants du personnel depuis longtemps. Ce système a sa propre légitimité historique. Il est d'ailleurs totalement identifié dans ses spécificités par les agents statutaires des IEG. Le principe de l'animation directe des activités sociales (ou « gestion ouvrière ») n'est pas rejeté en tant que tel, ni forcément considéré comme la cause de la « sous-optimisation » du système{27}.


  En même temps, les représentants d'employeurs affirment que le mode actuel de gestion est largement « décalé » par rapport aux réalités économiques des entreprises. La CCAS présenterait notamment de multiples défauts : manque de transparence et de lisibilité, coûts de fonctionnement excessifs, détachements multiples, démocratie sociale complexe.


  Or, le pouvoir d'influence et de contrôle des employeurs sur la gouvernance des activités sociales est limité et ne peut s'exercer que de l'extérieur. Sur ce plan, les dirigeants d'entreprise rencontrés s'affichent « légitimistes ». Les principes fondateurs du système sont réaffirmés et maintenus, y compris le mode de gestion des activités sociales qui relève du monopole de la représentation du personnel. Le vrai sujet est ailleurs. Il porte essentiellement sur l'impératif d'une « gestion saine ». Ce qui importe est de parvenir à une « gestion de qualité objectivée ou objectivable » en regardant ce qui se passe ailleurs, par le biais notamment du benchmarking ou d'autres formes d'intercomparaison.


  Les employeurs affirment n'avoir aucun intérêt à s'immiscer dans la gestion opérationnelle du dispositif, à condition que les règles du jeu soient respectées{28}. Si le glissement vers le « droit commun » est inéluctable, il ne pourrait advenir que progressivement, en mesurant les pas accomplis. Mais la « normalisation complète » des activités sociales des IEG n'est pas inscrite à l'ordre du jour, d'autant plus que son impact politique serait difficile à maîtriser.


  D'autres témoignages recueillis tentent de relativiser le clivage entre la « gestion ouvrière » des activités sociales dans la branche des IEG et la « gestion sous contrôle patronal » partout ailleurs. En réalité, y compris dans les CE du secteur privé, la répartition du budget annuel alloué et la gestion quotidienne des activités sociales incombent à la responsabilité exclusive des élus du personnel. Le rôle de l'employeur est de servir de « piqûre de rappel » pour que les gestionnaires respectent le cadre légal dans lequel doivent s'organiser les activités sociales.


  Les préoccupations des syndicalistes


  De nombreux responsables syndicaux des IEG insistent sur la nécessité pour la CCAS de gagner en efficacité, visibilité, réactivité. Ils sont avertis de l'ampleur du chantier à mener, et même de la durée des travaux. Gérer est un « métier » difficile et exigeant qui ne s'improvise pas mais requiert une organisation qualifiée et modulable. Ce constat est encore plus vrai à une période où le durcissement du cadre réglementaire qui régit les activités sociales et l'émergence de nouvelles problématiques sociétales mettent à rude épreuve l'organisme.


  Pour « rattraper » ce décalage grandissant, il est urgent de lutter contre les « lourdeurs » et les « inerties » du système, le caractère « surdimensionné » des services fonctionnels qui absorbent une partie considérable de la subvention sociale, les « dysfonctionnements » de l'organisation du travail dans les différentes filières. Il s'agit de redéployer les activités sociales pour répondre aux bouleversements actuels et démontrer concrètement qu'elles peuvent amener un « plus » dans la vie quotidienne, qui soit conforme aux attentes des bénéficiaires. D'importants progrès restent à accomplir en vue d'« incarner » le projet stratégique et « vivre » les valeurs de la CCAS. Plus particulièrement, l'idée de « gains de productivité » ne saurait être un tabou pour les gestionnaires des activités sociales, à condition de mettre ces gains au service des électriciens et des gaziers. Tout en sachant que leur redistribution requiert un véritable arbitrage politique.


  Le développement d'une véritable culture gestionnaire présuppose de conjuguer les objectifs et les moyens disponibles en tenant compte des contraintes économiques qui pèsent sur la CCAS. À cette différence que la finalité de l'organisme n'est pas de « faire du chiffre » mais de satisfaire des besoins sociaux vitaux. En fait, il est au service non pas du bénéfice mais des salariés de la branche des industries électriques et gazières.


  Or, il ne suffit pas de définir le cadre général du fonctionnement des activités sociales pour parvenir à des « pratiques de gestion efficaces ». Encore faut-il disposer de « bons outils » permettant de connaître en permanence, et le plus rapidement possible, les données indispensables pour aider à décider, à coordonner et à contrôler la marche de l'organisme. Dans ce domaine, les difficultés de la CCAS à mettre en œuvre un système d'indicateurs de gestion sociale sont patentes. L'ouverture à des relations partenariales avec d'autres acteurs de l'économie sociale et solidaire est une manière de pratiquer de nouvelles formes d'apprentissage et d'améliorer la culture de gestion grâce à la mise en commun de l'expérience, des compétences organisationnelles et des outils de mesure sociale. La volonté politique d'avancer dans cette direction est clairement affichée par l'organisme.


  
    « Pour construire des indicateurs sociaux, nous avons besoin de l'expertise de nos partenaires externes : de Touristra, de la Ligue de l'enseignement, de Léo-Lagrange, de tous ceux qui savent faire. Chacun est porteur d'un savoir-faire spécifique, le nôtre est bien reconnu, mais il est nécessaire de mutualiser nos compétences respectives pour se renforcer ensemble. Nos partenaires du tourisme social sont capables de dire quel est le prix moyen d'un vacancier par centre, en fonction des nuitées, des saisons, etc. Il ne s'agit donc pas pour nous de tout réinventer mais de tirer avantage de ce qui se fait ailleurs. Dans cette perspective, nous avons créée la direction de la stratégie et du développement des partenariats dont le rôle est de prendre du recul et de mesurer l'impact des différentes formes de coopération. Cela va marquer durablement la vie de l'organisme{29}. »

  


  En définitive, une gestion efficace est une gestion partagée par l'ensemble des acteurs qui participent à l'animation des activités sociales. D'une part, la définition des critères de gestion pertinents ne saurait être un exercice syndical solitaire, mais une délibération politique collective. D'autre part, le devoir d'exemplarité à l'égard des personnels des activités sociales, maintes fois souligné par les syndicalistes rencontrés, est une manière de démontrer que le bon sens gestionnaire passe aussi par de bonnes conditions de travail et de rémunération, au-delà même des obligations conventionnelles stricto sensu.


  Mettre les salariés en situation d'expression sur leur propre activité, les responsabiliser comme porteurs de compétences et les impliquer dans la réflexion sur le sens et les modalités du changement n'est pas seulement un signe de reconnaissance mais la concrétisation de la démocratie sociale prônée par la CCAS. Cette dynamique de participation active est de nature à élargir et à enrichir le potentiel de créativité individuelle dans le cadre d'un projet partagé. À condition de ne pas confondre autonomie et absence de contrôle, valorisation du travail et refus d'assumer la cohérence des choix nationaux.


  Les enjeux de la professionnalisation


  Un rôle ambigu et inhabituel


  Plusieurs témoignages de dirigeants de la CCAS insistent sur le malaise suscité par le fait de passer d'une culture militante de défense systématique des travailleurs à une posture d'employeur de personnels des activités sociales. Et pour cause, le syndicalisme ne prépare absolument pas à cette tâche. Si la personnalité des élus syndicaux exerce parfois une influence prépondérante dans l'animation et la motivation des équipes fonctionnelles sur le terrain, diriger un organisme social ne s'improvise pas. Comment assumer un rôle qui n'est guère assimilable à celui d'un « super délégué du personnel » ? Comment incarner « le rôle du patron » sans tomber dans des contradictions flagrantes ? Comment « manager autrement » sans pour autant occulter les différends, voire les situations conflictuelles ?


  La transformation des activités sociales présuppose une mobilisation générale des personnels de l'organisme. Or, sans être forcément réfractaires au changement, une partie de ces agents refusent les brusques modifications qui mettent en jeu leur affectation, leur métier, leurs conditions de travail. Ils considèrent que l'équilibre des temps de vie devrait convenir à la personnalité et aux attentes de chacun, au lieu de répondre à une norme imposée par le « sommet de la hiérarchie ». S'efforcer de les faire sortir de leur posture habituelle sans les convaincre d'apporter leur part à cette réorganisation ni les rassurer risque de susciter des réactions, voire des oppositions.


  Pour éviter les situations conflictuelles, il est indispensable d'informer le personnel, de le consulter, de débattre avec lui sur la pertinence et les conséquences des réformes à venir. Il faut « perdre du temps » au début pour pouvoir en gagner à la fin. C'est, précisément, ce processus délibératif qui permet aux gestionnaires syndicaux de mettre en évidence leur « intelligence de situation ». Et lorsque le conflit advient, il conviendrait de le dédramatiser, sans le banaliser. Le conflit fait partie d'une société vivante, y compris dans l'économie sociale et solidaire. C'est ici que se joue la responsabilité du management : assumer « la dispute » et ne pas taire la question de l'efficacité au travail.


  Développer des outils pertinents


  La montée des exigences de professionnalisation au sein des activités sociales est soulignée par de nombreux enquêtés syndicaux. Le mouvement est d'ampleur, observable bien au-delà du périmètre des IEG. La généralisation d'une démarche qualité, la standardisation des produits et des services, le recours à des outils d'évaluation sont des procédures systématiquement appliquées dans le monde des entreprises. Les politiques managériales de gestion des ressources humaines centrées sur la « satisfaction de la clientèle » s'imposent partout avec la force de l'évidence. Même si elles sont souvent ressenties comme un facteur de déstabilisation pour les salariés dont la disposition à « rendre service » est subvertie par la non-reconnaissance du travail fourni, elles se propagent sous les apparences de l'innovation et du progrès partagé.


  L'économie sociale et solidaire, et singulièrement les activités sociales des IEG, ne peut pas rester à l'abri de ces évolutions controversées. Se doter d'outils opérationnels de ressources humaines ou de méthodes de rationalisation du travail issues du secteur privé n'implique pas nécessairement d'admettre leur usage normatif ni d'adhérer à la finalité ayant présidé à leur conception.


  Sous certaines conditions, par exemple, l'objectivation des compétences et des savoir-faire permettrait de conforter l'identité professionnelle des personnels de la CCAS dont les fonctions et les missions sont loin d'être clairement définies. Il s'agit de fournir des réponses effectives à leurs demandes d'évolution de carrière, de les rassurer sur leur destin individuel, de faciliter leur mobilité professionnelle vers les entreprises. Il en va de même de l'évaluation des résultats du travail qui, dans la tradition orale de l'organisme, relève de l'ordre du qualitatif-intuitif plutôt que de l'ordre du quantitatif-factuel. Il est pourtant essentiel d'évaluer l'efficacité sociale des activités sociales autrement que sur le mode de la « confiance » ou de la « loyauté ».


  Fluidifier les parcours professionnels


  L'efficacité sociale des activités sociales implique la consolidation des liens entre les entreprises des IEG et la CCAS pour encourager les échanges d'agents statutaires et faciliter le transit de compétences dans les deux sens. Il subsiste pourtant des problèmes liés à la perception de la transférabilité ou à la reconnaissance des compétences acquises dans le cadre de la CCAS. Plusieurs témoignages évoquent notamment l'existence d'obstacles culturels à cette mobilité, ancrés dans l'inconscient collectif de l'encadrement. Très souvent, le passage par les activités sociales ne figure pas comme un élément valorisant dans le parcours professionnel des agents. L'image négative qui consiste à assimiler les gestionnaires des activités sociales au mouvement syndical (et, particulièrement, à l'organisation majoritaire dont la prégnance historique est toujours manifeste), associée aux difficultés de l'organisme à élaborer une politique prospective en matière de ressources humaines, freinent l'émergence de « parcours sociaux » dans l'entreprise.


  De leur côté, les employeurs méconnaissent largement la configuration évolutive des emplois dans les activités sociales. Une telle ignorance ne signale pas forcément leur « mauvaise volonté » de s'informer. Elle indique pourtant, en creux, l'ampleur du travail qui reste à faire en matière de communication et de coopération pour tisser et renforcer des liens avec les profils professionnels typiques du monde des IEG. Dans cette perspective, la CCAS a déjà entamé un travail de reconquête auprès des entreprises en affichant clairement sa volonté de construire un espace de mobilités professionnelles en fonction de ses besoins, comme on peut le lire dans l'extrait d'entretien ci-dessous :


  
    « Il s'agit de définir une offre d'emplois pertinente afin que des cadres des entreprises des IEG viennent à la CCAS pour des mandats de quelques années sur des objectifs précis. Nous nous efforçons aussi de déjouer la perception courante selon laquelle le personnel des activités sociales est composé de militants et non pas de professionnels.


    Ce qui a changé dans la période actuelle est le fait que la réintégration des 450 collègues dans les entreprises, suite à la centralisation de notre régime mutualiste et la création de la CAMIEG, est une opération globalement réussie, malgré les difficultés initiales. Il est aussi caractéristique que parmi les 600 agents conventionnés ou en CDD qui sont récemment passés au statut, seuls quelques cas isolés n'ont pas été admis suite aux entretiens professionnels menés par les équipes des entreprises. C'est une confirmation de nos compétences en matière de recrutement. Par ailleurs, l'année dernière, plusieurs de nos cadres ayant des métiers pointus, comme dans le domaine juridique ou la gestion des contrats de travail, sont partis vers EDF{30}. »

  


  Mais la principale réticence à la mobilité vers l'organisme social concerne l'appréhension des salariés à sortir du « champ professionnel classique » et à construire ainsi une trajectoire de carrière décorrélée par rapport à leur cœur de métier. L'encadrement qui décide des mutations et des promotions est particulièrement sensible à une telle affectation, ne serait-ce que provisoire, qui s'apparente à une discontinuité dans le projet professionnel. La connotation « sociale » d'un éventuel poste occupé à la CCAS n'affectera-t-elle pas négativement le déroulement de carrière ? La vision managériale est-elle suffisamment « éclairée » pour intégrer culturellement l'idée que les trajectoires différenciées sont des parcours enrichissants et devraient être valorisés en tant que tels ? En cas de « réintégration », les compétences développées au sein de l'organisme social seraient-elles réutilisables par l'entreprise avec le même niveau d'efficacité ? C'est dire l'ampleur des opérations qu'il faudrait mener conjointement avec les entreprises des IEG pour encourager la mobilité professionnelle et améliorer l'attractivité de la CCAS.


  La question du financement


  Le financement des activités sociales des IEG est basé sur le 1 % des recettes d'exploitation de distribution de l'électricité et du gaz. Depuis son instauration en 1946, ce mode spécifique de financement est partie prenante du « pacte social » des entreprises de la branche. Tout au long de son histoire, le fonds du 1 % a fait l'objet de multiples attaques, convoité comme « vitrine sociale » ou décrié comme « privilège corporatiste ». Aujourd'hui, il suscite à nouveau moult interrogations sur sa pérennité, sa lisibilité, son mode de calcul. Pour résumer les matériaux de l'enquête, nous présentons d'abord les positionnements des syndicalistes des IEG, ensuite les appréciations des dirigeants d'entreprise de ce secteur, enfin, certains éclaircissements sur les pratiques de financement des activités sociales des comités d'entreprise en France.


  Les syndicalistes des IEG


  Les responsables des fédérations syndicales des IEG rencontrés sont très attachés au mode de financement des activités sociales de leur secteur. Ces activités représentent un grand acquis historique pour les électriciens et les gaziers. Mais pour être « exceptionnelles » dans leur conception, leur dotation et leur gouvernance, elles ne sont pas uniques. D'autres secteurs et entreprises publiques ou privées se remarquent par la qualité de leurs avantages sociaux. À l'encontre de la conception misérabiliste qui dénigre toute avancée sociale au nom d'un égalitarisme au rabais, il ne s'agit pas de les considérer comme des « privilèges » mais comme des conquêtes de civilisation constitutives d'un contrat social progressiste.


  Les enquêtés souhaitent voir une telle percée solidaire s'affirmer au-delà du secteur des IEG. Mais ils constatent les difficultés du mouvement syndical dans son ensemble à construire une mobilisation collective en incluant, le cas échéant, le financement des activités sociales dans le champ revendicatif. Les tâches non remplies du travail des élus dans les instances représentatives du personnel, la faible vision stratégique qui empêche les militants de passer de la « stratégie du bouclier » (déjouer les « mauvais coups ») à un « syndicalisme de conquêtes », et surtout, la sous-estimation des potentialités d'intervention pour définir et orienter la politique des activités sociales en jonction avec le militantisme de proximité sont trois facteurs qui expliquent cet état de désaffection.


  
    Une bataille décisive


    « Concernant le positionnement du syndicalisme gestionnaire des activités sociales, il faut que le financement soit clair, sécurisé, opposable et contrôlable. On ne peut pas rester à une simple incantation du fonds du 1 %. D'abord, personne n'a de lisibilité sur la constitution de ce fonds. Il faut être sûr que ce qui est versé correspond effectivement à ce qui est dû. Pour débuter, il faut avoir une base. Mais sur ce point, l'incertitude est de mise. Ensuite, nous avons besoin de connaître sur une durée de quatre ou cinq ans le montant de financement global qui sera versé aux activités sociales. Sinon, comment éviter les fluctuations d'une année à l'autre ? Comment investir ? Comment donner une lisibilité au personnel des activités sociales ?


    Il faut donc se mettre d'accord sur le fait que le financement doit permettre d'assurer une certaine stabilité dans la programmation budgétaire des activités sociales. Il est urgent d'aboutir à un financement permettant de répondre aux besoins des électriciens et gaziers et de le faire évoluer. »


    (Michaël Fieschi, président de la CCAS, entretien avec l'auteur réalisé en juillet 2014.)

  


  Pour les syndicalistes des IEG, le financement des activités sociales par le fonds du 1 %, pierre d'achoppement dans les relations avec les employeurs, mérite d'être défendu, préservé, consolidé. Pourtant, leur attachement au système en vigueur ne rime pas avec l'immobilisme. Leurs témoignages confirment l'existence de problèmes inédits qui risquent de s'accentuer dans l'avenir compte tenu de la « libéralisation » du secteur de l'énergie. D'une part, ils soulignent l'absence de données tangibles pour savoir à quoi correspond exactement le fonds du 1 % et la manière dont s'établit l'apport de chacune des entreprises contributeurs. Ils réclament une « vraie transparence » sur le financement, quitte à modifier le rôle du comité de coordination des CMCAS pour en faire le collecteur du fonds du 1 %, avec des moyens de contrôle dans les entreprises, au lieu d'en être le simple répartiteur{31}.


  D'autre part, les enquêtés préconisent de remettre à plat le mode de calcul du fonds du 1 % pour faire participer l'ensemble des opérateurs des IEG au financement des activités sociales, y compris les nouveaux acteurs qui contribuent à la vente d'électricité et de gaz{32}. À défaut d'un tel élargissement, la pérennité du financement des activités sociales des IEG risque d'être compromise.


  Les représentants d'employeurs des IEG


  Les dirigeants enquêtés déclarent d'emblée que le financement des activités sociales des IEG comporte un fort enjeu politique. Ce secteur socialement sensible focalise l'attention des pouvoirs publics, a fortiori dans un contexte d'augmentation des prix de l'énergie et de lutte contre le changement climatique. Suite à l'ouverture à la concurrence, le monde des IEG se rapproche des règles qui régissent les autres secteurs économiques. L'impression d'avoir réalisé des « révolutions importantes » est assez répandue dans les milieux dirigeants. Par contraste, le « modèle » en vigueur de financement des activités sociales des IEG apparaît « en décalage » par rapport à l'évolution du contexte socio-économique. L'éclatement institutionnel de l'ensemble EDF-GDF, la privatisation des entreprises, l'indétermination autour de la contribution des nouveaux acteurs du marché de l'électricité et du gaz brouillent davantage le paysage. D'où l'intérêt de « moderniser le fonctionnement des institutions sociales », en reprécisant notamment le mode de financement et de gouvernance.


  Les représentants d'employeurs se veulent rassurants et pragmatiques. Ils évoquent d'emblée la portée historique et symbolique du fonds du 1 % pour les électriciens et les gaziers. Tout en considérant que le dispositif existant n'est guère viable à moyen terme, ils souhaitent faire évoluer le système de financement par la négociation avec les organisations syndicales. Ils sont conscients des rapports de forces actuels, mais aussi des arbitrages politiques requis pour toute modification substantielle du statut des IEG. À entendre leurs témoignages, il est hors de question « de tout chambouler » soudainement, ni de sortir « une réforme du chapeau ». Concrètement, il ne s'agit pas de remettre en cause le montant destiné à financer les activités sociales, mais, en l'occurrence, de pointer du doigt la vraie difficulté du système actuel à perdurer dans le temps. Il existe pourtant différentes approches sur les modifications à apporter pour mieux définir et répartir la dotation sociale, et, plus fondamentalement, sur le rôle et l'utilité des activités sociales de l'énergie pour répondre aux besoins des salariés, actifs et retraités.


  Ce qui poserait problème, selon certains témoignages, c'est le critère d'attribution plutôt que l'enveloppe globale consentie par les employeurs des IEG à titre de subvention sociale{33}. Ce critère avait sa propre légitimité dans un monde monopolistique, même s'il était « discutable » du point de vue patronal. Il devient maintenant « inopérant » parce qu'il n'est pas économiquement extensible aux nouveaux entrants sur le marché. Il apparaît « choquant » parce qu'il fait l'impasse sur le mouvement globalement ascensionnel des tarifications de l'énergie.


  En plus, les recettes d'exploitation et de distribution aboutissent, dans un contexte concurrentiel, à des ratios inéquitables entre les différents opérateurs de la branche. En fait, si l'on traduit le fonds du 1 % comme une charge pour l'entreprise, il pèse du point de vue comptable bien plus pour certains que pour d'autres en proportion du service qui est le même pour tous. Enfin, il existerait une instabilité intrinsèque de faire reposer la pérennité du financement sur l'assiette du fonds du 1 % du fait des fluctuations irrégulières du chiffre d'affaires des entreprises contributives{34}. Toutes ces préconisations s'accordent sur la nécessité de revenir sur le schéma traditionnel des comités d'entreprise. Hormis la justification historique, il n'existe guère de raison valable pour que le système reste immuable ad vitam aeternam.


  Pour ces acteurs dirigeants des IEG, il serait donc simple et préférable de ramener le fonds du 1 % à un pourcentage de la masse salariale tout en garantissant le dernier montant indexé sur l'augmentation du coût de la vie{35}. Une telle transposition aurait le « mérite indéniable » de faire participer « équitablement » toutes les entreprises du secteur à l'effort financier, en évitant une distorsion ou une concurrence déloyale, par exemple, de la part de certains commercialisateurs qui n'ont pas de recettes d'exploitation de distribution mais simplement des recettes de vente{36}. Sinon, les opérateurs historiques des IEG qui considèrent que ces « charges » participent au « pacte social » et se déclarent prêts à les laisser inchangées en volume, à l'instar d'EDF, auraient intérêt à en faire un système d'entreprise exclusif, en défendant leur marque employeur. Cette logique exclurait alors du bénéfice des activités sociales les salariés des IEG qui ne seraient pas employés pour EDF.


  Les secrétaires de CE


  Le type de financement des activités sociales et culturelles dépend entièrement de la politique de l'entreprise. En l'absence d'un pourcentage strictement défini par un texte de loi, même a minima, c'est la dissymétrie la plus totale qui l'emporte. Le tableau II ci-dessous illustre ce constat{37}. Le phénomène est observable à l'intérieur même de certains grands groupes, où le taux de financement varie entre les différents établissements selon le secteur d'activité économique, la culture entrepreneuriale et syndicale ou les compromis réalisés dans le sillage des mouvements de fusion ou d'absorption. Il n'est guère étonnant de constater que de nombreux secrétaires de CE ignorent le niveau de subvention des activités sociales de l'établissement voisin. De toute évidence, rééquilibrer les taux de financement par un arbitrage solidaire en matière d'activités sociales n'est pas pour eux une préoccupation immédiate ni une revendication syndicale élaborée.


  
    Tableau II : Taux de financement des activités sociales selon les entreprises


    
      
        
        
        
      

      
        	
          Entreprise

        

        	
          Taux de prélèvement des activités sociales

        

        	
          Traits de l'institution sociale

        
      


      
        	
          SNCF

        

        	
          1,721 % de la masse salariale (des actifs)

        

        	
          CCE, gestion centralisée des activités sociales à hauteur de 34,10 % de la somme attribuée aux CE.

        
      


      
        	
          KFC

        

        	
          0,4 % de la masse salariale

        

        	
          CE de restauration rapide, temps partiels, salaires smicardisés, faible budget.

        
      


      
        	
          RATP

        

        	
          2,811 % de la masse salariale

        

        	
          Subvention directement versée au CRE-RATP, gestion centralisée collégiale.

        
      


      
        	
          Chèque Déjeuner

        

        	
          3 % de la masse salariale


          Prise en charge de la totalité des frais de fonctionnement

        

        	
          CE de la maison mère qui a le statut d'une coopérative.


          Pas de patrimoine.

        
      


      
        	
          Accenture

        

        	
          0,5 % de la masse salariale

        

        	
          CE d'une société de consulting composée de cadres (au-delà de 90 %).

        
      


      
        	
          Galeries-Lafayette

        

        	
          Taux disparate dans le groupe allant de 0,5 % à 1,27 % de la masse salariale

        

        	
          Le CCE n'a pas de prérogatives en matière d'activités sociales.

        
      


      
        	
          PSA (Siège)

        

        	
          0,72 % de la masse salariale

        

        	
          CE de la holding PSA composée d'environ 350 personnes, dont les membres de la direction.

        
      


      
        	
          PSA-Poissy

        

        	
          1,8 % de la masse salariale


          (2,5 % jusqu'en 1995)

        

        	
          Comité d'établissement d'un site de production (7 500 CDI dont 5 500 ouvriers, plus 1 000 intérimaires).

        
      


      
        	
          France Télécom

        

        	
          2,25 % de la masse salariale (hors restauration dont le budget est géré en délégation par l'employeur)

        

        	
          Les 20 CE rétrocèdent au CCE 45 % de leur dotation pour mutualiser certaines activités sociales.

        
      


      
        	
          Manpower France

        

        	
          0,5 % de la masse salariale (diminution progressive au-delà d'un plafond pour atteindre 0,25 %)

        

        	
          Entreprise mondiale de l'intérim (600 000 contrats par an en France), CCE qui gère des activités sociales.

        
      


      
        	
          Groupe Renault

        

        	
          2 % environ de la masse salariale variable selon les établissements

        

        	
          Les activités sociales relèvent exclusivement des prérogatives des CE.

        
      


      
        	
          Renault Guyancourt

        

        	
          2,05 % de la masse salariale

        

        	
          Gestion décentralisée des activités sociales, restauration en sous-traitance.

        
      


      
        	
          Banque de France

        

        	
          2,452 % de la masse salariale (hors restauration dont les frais du personnel sont assumés par l'employeur)

        

        	
          Les 27 CE rétrocèdent au CCE les trois quarts environ de la dotation sociale qui centralise certaines activités.

        
      


      
        	
          CNFPT (Centre national de formation du personnel des collectivités territoriales)

        

        	
          1,23 % de la masse salariale

        

        	
          Comité des œuvres sociales qui a le statut d'une association présidée par un syndicaliste.

        
      


      
        	
          Aéroports de Paris

        

        	
          1,65 % de la masse salariale (hors subvention de la restauration qui représente 5 % de la masse salariale)

        

        	
          CE créé lors du changement du statut d'ADP, gestion centralisée de certaines activités, dont la restauration.

        
      


      
        	
          Branche du spectacle vivant subventionné

        

        	
          1,25 % de la masse salariale

        

        	
          Plus de 5 000 entreprises de moins de 50 salariés cotisent au FNAS qui gère des activités sociales de branche.

        
      


      
        	
          Air France

        

        	
          3 % de la masse salariale

        

        	
          Le CCE gère centralement les activités sociales de 7 CE (hormis l'important CE des opérations aériennes).

        
      

    

  


  La diversité des taux de financement des activités sociales est un obstacle majeur au travail de mise en commun des moyens à l'intérieur d'une entreprise multi-établissements ou d'un groupe. Elle joue aussi contre les possibilités de mutualisation d'activités entre différents CE n'appartenant pas à la même entité ou branche. Ces formes de coopération sont pourtant utiles pour diversifier l'offre de services, pour atteindre le seuil critique de productivité nécessaire à la réalisation de certaines opérations ou, le cas échéant, pour mieux amortir le choc initial consécutif à la diminution brutale de la masse salariale sur un site particulier.


  En outre, la valeur indicative du taux de la masse salariale doit être relativisée compte tenu des écarts de rémunération entre les différentes fractions du salariat, qui entraînent des résultats quantitatifs disparates. Le même pourcentage de dotation sociale calculé sur la masse salariale globale n'aboutit pas à la même attribution par salarié dans un établissement du secteur de la restauration rapide smicardisée et précarisée, et au siège d'une holding composé majoritairement de cadres supérieurs. Il faudrait aussi tenir compte, dans l'évaluation globale des ressources allouées aux activités sociales, de certaines formes indirectes ou tacites de subvention, telles la mise à disposition de personnels, l'attribution de locaux ou la prise en charge des salaires.


  Comme on l'a constaté dans ce chapitre, le développement des activités sociales destinées aux salariés des industries électriques et gazières ne peut se concevoir sans le renforcement des liens avec les entreprises du secteur. Cela afin, d'une part, de promouvoir une mobilité entre les salariés affectés à l'organisation des activités sociales et ceux qui travaillent au sein des entreprises du secteur, et d'autre part, d'assurer une base de financement établie sur des critères solides indépendamment des fluctuations du marché et d'envisager une mutualisation de certaines activités sociales avec d'autres comités d'entreprise d'autres secteurs économiques.


  Troisième partie

  

  ASPECTS ET ENJEUX D'UNE REFONDATION


  Chapitre 5

  Besoins sociaux et politique de l'offre


  Des activités sociales pour tous


  Le monde des activités sociales des industries électriques et gazières dispose d'atouts considérables, de compétences et de savoir-faire professionnels sans équivalent dans le champ de l'économie sociale et solidaire. Malgré ses fragilités, le système apparaît globalement capable de remplir ses missions prioritaires. Il assure des choix collectifs permettant de mutualiser les coûts sans tomber dans les facilités de la répartition « à la carte »de ses ressources. Le comité d'entreprise n'est pas un « tiroir-caisse » où il suffirait d'appuyer sur un bouton pour que les bénéficiaires ramassent la mise.


  En parallèle, l'image de ce monde particulier apparaît écornée. La CCAS est souvent assimilée à une « grosse machine », « peu réactive », « en retard sur son temps ». On lui reproche notamment son manque de souplesse et d'ouverture. Confortée dans sa propre réussite, elle a du mal à rompre avec la croyance d'être « exceptionnelle », sinon « la meilleure » en matière sociale. Elle ne s'empresse pas non plus de tirer profit des expériences réussies venues d'autres acteurs de l'économie sociale et solidaire.


  Une telle orientation présuppose de bâtir des compétences d'une organisation apprenante qui favorise l'expérimentation permanente et la diffusion de l'information au sein de l'entreprise. Elle nécessite une politique partenariale qui respecte l'égale dignité des identités des uns et des autres. Elle implique, surtout, de percevoir les menaces qui se dressent sur le chemin de la refondation des activités sociales et de saisir les opportunités de progrès en focalisant sur quelques axes prioritaires.


  Le pari est ambitieux et exigeant. Il s'agit d'élargir le nombre et la diversité des bénéficiaires effectifs tout en modernisant l'offre d'activités et de prestations pour tenir compte d'une demande qui se révèle elle-même changeante et multiple. Ce n'est pas le moindre des paradoxes de la situation actuelle que de voir les gestionnaires des activités sociales obligés de promouvoir et d'affiner la segmentation de l'offre afin de renforcer la participation et d'assurer l'égalité de traitement sur tout le territoire. On ne fait pas de symphonie sans toutes les notes de musique et sans faire jouer tous les instruments. Le constat s'applique plus particulièrement aux jeunes salariés des IEG dont les besoins et les attentes sont insuffisamment pris en compte par les gestionnaires dans la construction de l'offre.


  
    Jeunes salariés et activités sociales


    Il est frappant de constater qu'une partie des nouveaux arrivants des IEG n'ont pas une vision claire de l'offre des activités sociales et culturelles qui leur est destinée. Les raisons sont diverses : manque d'information, temps d'attente afin de s'acclimater dans l'entreprise avant de « se divertir », sentiment d'exclusion des agents sans enfants, la liste peut facilement s'allonger. Les familles et les pensionnés étant considérés comme le « cœur de cible » de la CCAS, les jeunes salariés ont souvent l'impression de représenter une « cible secondaire », lorsqu'ils ne se sentent pas franchement « délaissés ». Le déficit de transparence dans le fonctionnement des activités sociales, les nouveaux modes de consommation culturelle avec lesquels la CCAS n'est pas encore aux prises, les hésitations des gestionnaires (élus ou fonctionnels) à satisfaire des demandes réputées « consuméristes » qui risqueraient de « dévier » l'organisme de ses principes d'action sont des facteurs susceptibles d'entretenir le sentiment de mise à l'écart. D'où la nécessité de mieux connaître les attitudes et les dispositions des nouveaux venus afin d'améliorer l'attractivité des activités sociales. Une chose est certaine, le rapport des jeunes aux activités sociales n'est pas la reproduction à l'identique de celui des « anciens ». Le grand défi de l'organisme est de réinventer une proximité proactive et offensive pour placer tous les salariés des IEG, et plus particulièrement les jeunes, au centre de ses préoccupations.

  


  Comment créer les conditions d'un renforcement de l'implication des bénéficiaires dans le développement des activités sociales ? Un travail spécifique de communication est sans doute indispensable pour marquer des points, au lieu de marquer le pas. La communication revient dans les témoignages recueillis aussi bien comme un problème que comme un outil pour résoudre les difficultés rencontrées. Loin des raccourcis habituels, il est nécessaire d'informer dans le détail les bénéficiaires des activités sociales, de les accompagner dans l'expression de leurs choix, de solliciter inlassablement leur avis et leur engagement. En même temps, il est fondamental de faire valoir la contribution des activités sociales pour accéder aux loisirs de qualité, à la culture, à l'épanouissement. Si la CCAS communique sur ce qu'elle accomplit, elle sera sans doute moins accusée de « corporatisme ».


  À la croisée des exigences


  Il est de bon ton dans de nombreux écrits sociologiques d'opposer de manière binaire les transformations de l'intimité, susceptibles de créer des « micro-marchés » d'affirmation des individus, à l'impersonnalité des systèmes abstraits (institutionnels, économiques, politiques). Mais cette opposition entre l'« individu » et le « système » est largement factice. Les relations personnelles n'existent pas en apesanteur mais sont profondément imbriquées dans les dispositifs et les agencements des institutions, des entreprises et de l'ensemble des structures collectives nécessaires à la vie sociale.


  De ce point de vue, la question de l'« individualité contemporaine » suscite des interprétations divergentes, voire contradictoires. On emploie souvent le terme pour célébrer le déclin des opérateurs conceptuels englobants (« classes sociales », « organisations structurées », « intérêts objectifs unificateurs ») et l'avènement d'une culture de la dissémination arrimée à l'idéologie de la marchandisation. Dans le sillage de la montée de l'individualisme défini de manière unilatérale par l'une de ses composantes, notamment son aspect marchand et consumériste, l'éclatement du « social » entraînerait la remise en cause des choix collectifs. On retombe ici dans l'imagerie courante de l'individualisme comme absence ou perte de la solidarité. Il est évident que l'engagement collectif est fondamentalement questionné dans ses raisons d'être.


  À l'opposé, on retrouve la représentation de l'individualisme comme valorisation de soi, tension subjective et productive pour s'accomplir dans le monde (travail, sphère publique, vie privée), affirmation identitaire de désir et de créativité librement assumée. Une telle conception ne récuse pas l'idée de collectif ni la nécessité d'arbitrer parmi les diverses options possibles. Toutefois, on ne saurait établir et justifier des choix collectifs qu'en s'appuyant sur le besoin de valorisation des individus pour développer les capacités humaines de tous au plus loin de leurs potentialités. Un individu ne peut véritablement s'accomplir que dans l'interaction constante avec les autres. Mais le collectif, s'il veut réussir, ne peut être conçu que comme un collectif d'individus autonomes.


  D'où la nécessité de construire des projets en prenant en compte les aspirations des individus et des groupes de personnes plutôt que de miser sur l'existence de vastes catégories compactes que l'on suppose, à tort, comme étant indifférenciées. L'enjeu stratégique pour la conception et l'organisation des activités sociales est de considérer que l'individuel ne s'oppose pas au collectif. Renforcer les aspirations des acteurs sociaux à une individualité intégrale qui se construit avec exigence dans les plis du réel est la meilleure manière de promouvoir des échanges solidaires qui font sens dans la sphère du travail comme dans la cité. Les CE doivent mener cette bataille hautement symbolique et politique pour la réappropriation de l'individualité contemporaine dans une perspective émancipatrice contre l'individualisme possessif et concurrentiel.


  Une évolution contrastée


  Plusieurs témoignages de secrétaires de CE insistent sur l'éclatement des demandes des différentes catégories du salariat, voire sur leur individualisation croissante. L'envie de se regrouper comme naguère, de manière « grégaire », n'est plus de mise. Les salariés souhaitent aujourd'hui pouvoir moduler le temps disponible à leur guise. Presque « à la carte ».


  Les ressorts de cette attitude sont multiples. L'organisation flexible du travail, qui requiert désormais une grande disponibilité subjective des travailleurs bien au-delà des catégories de l'encadrement, ne cesse de susciter des réflexes individualistes, comme une posture défensive de « bon sens ». L'éparpillement résidentiel des agents complique la mise en place d'activités « décentralisées », susceptibles de maintenir les liens de convivialité. Le développement de l'offre sociale, sportive et culturelle des collectivités territoriales facilite objectivement le recentrage de certaines activités du lieu de travail vers le lieu d'habitat. Comment dès lors fabriquer du collectif dans un univers où tout semble se régler au niveau individuel ?


  Le constat s'impose : appliquer une politique cohérente en matière d'activités sociales est loin d'être une affaire simple. Les attentes et les demandes des salariés s'amplifient et se transforment ; elles ne se recoupent que partiellement. La distorsion entre les besoins exprimés et les besoins latents s'accentue. Les pannes de diagnostic se multiplient, créant des situations de gestion inédites dans lesquels les acteurs perdent leurs repères. Face à une demande « composite », les gestionnaires doivent « recomposer » continuellement leur propre offre pour améliorer la satisfaction des bénéficiaires. Mais cette population est une entité complexe, hétérogène, évolutive dans ses préférences et ses goûts. Elle abrite à l'évidence aussi bien des personnes « conformistes » que des « excentriques ». Des « consuméristes » que des « altruistes ». Des « pratiquants » en matière d'activités sociales que des « agnostiques » ou des « anti-collectivistes ». Comme l'illustre l'extrait d'entretien ci-dessous :


  
    « Schématiquement, on peut distinguer trois catégories de personnes. D'abord, celles qui dans une posture purement consumériste essaient de tirer le maximum des prestations du CE. Elles sont toujours “au compteur” : “C'est mon pognon, donc j'en profite.” Ensuite, la majorité de la population va réserver ses vacances et consommer occasionnellement, par exemple un voyage, si on leur propose des activités intéressantes. Enfin, il y a les personnes qui ne sont pas intéressées par les activités du CE faute de temps, d'information, de disponibilité, d'envie. Certaines ne veulent sans doute pas se mélanger avec des collègues ; d'autres peuvent avoir des centres d'intérêt en parallèle, puis elles vivent très bien comme cela{38}. »

  


  Le monde des IEG ne se situe pas à l'écart des grandes tendances que nous venons d'esquisser. Les incertitudes et les ambiguïtés qui accompagnent la transformation de la demande sociale font de la gestion prévisionnelle des activités sociales un exercice difficile. Les dimensions « personnelles » du social entrent maintenant de plain-pied dans la programmation de l'offre de services et de prestations. En même temps, les salariés sont toujours demandeurs d'activités collectives, même si leurs attentes se rapportent directement à leur propre condition ou à leurs difficultés. Nous ne pouvons pas parler d'un affaiblissement des activités sociales en général, mais de mutations importantes qui affectent les façons de vivre, les représentations et les visions des électriciens et des gaziers. Ces derniers expriment un fort attachement à la culture de leur entreprise. Mais leur adhésion n'est pas inconditionnelle ni synonyme d'appartenance fusionnelle à une corporation repliée sur elle-même.


  Certains syndicalistes estiment que les activités sociales décentralisées sont davantage impactées par les transformations du travail et des modes de vie. C'est un mouvement à double tranchant. D'une part, les agents viennent réclamer des prestations subventionnées et des services de confort individuel auprès des guichets de proximité. La fragilisation de la condition salariale dans l'entreprise renforce les demandes d'aide ponctuelle et de sécurisation professionnelle. Une telle focalisation fait ressortir l'aspect « utilitariste » et « consumériste » des activités.


  D'autre part, la dissociation croissante entre lieux de vie et lieux de travail éloigne les salariés les uns des autres. Certes, la volonté des bénéficiaires de pratiquer des activités « au plus proche de leur résidence » n'implique pas forcément la disparition de leur sentiment d'appartenance commune à un groupe professionnel. Il est pourtant nécessaire de redéployer les activités sociales sur le terrain en allant à la rencontre des salariés qui les pratiquent partout où ils se trouvent. Concrètement, l'objectif est de passer d'une fonction d'« accueil » des bénéficiaires à une fonction de « conseil » et d'« exploration ». Or, ce travail d'accompagnement « proactif » sur les questions de proximité n'est pas encore au centre des préoccupations de la CCAS.


  Entre dissémination et réinvention


  Le besoin de disposer des outils de prospection élaborés pour mieux cerner l'évolution des attentes des bénéficiaires est omniprésent chez les secrétaires de CE rencontrés. Quelle que soit la tradition gestionnaire ou l'obédience syndicale, la tendance de fond est solide. Les comités d'entreprise des grands groupes industriels ou tertiaires ont régulièrement recours à des organismes externes pour objectiver « l'opinion » et évaluer le taux de satisfaction des bénéficiaires à l'égard des activités proposées. À partir des résultats obtenus, un réagencement des contenus de l'offre est envisageable. Quant aux « petits » CE dépourvus de ressources, ils procèdent avec les moyens du bord, tels les questionnaires auto-administrés pour scruter les préoccupations des salariés.


  La posture informative-consultative des CE comporte une triple dimension. D'abord, les gestionnaires des activités sociales sont à la recherche d'une réassurance réflexive et politique. Scruter l'opinion des salariés permet d'informer les décisions et de justifier certaines orientations du CE. En ce sens, une expertise peut constituer une arme de prospection et de légitimation du mode de gestion des activités sociales. Ensuite, il s'agit de s'inscrire dans une démarche participative qui constitue un axe fondamental d'intervention du syndicalisme dans l'entreprise. La consultation permet d'acter l'idée que les gestionnaires ne veulent pas faire « à la place » des salariés mais agir « avec » eux. Enfin, il s'agit de renforcer la crédibilité des gestionnaires vis-à-vis des directions d'entreprise. Le rôle du CE devient plus clair lorsque les représentants sont capables de « réactualiser » en permanence leur consécration élective à partir des données empiriques recueillies auprès de leurs mandants.


  Infortunes et potentialités


  Les activités sociales proposées par les CE se remarquent par leur grande diversité. Si le motif affiché des syndicalistes qui assurent la programmation de ces activités est de favoriser la culture de partage et de solidarité, les moyens d'y parvenir et leur répartition font la différence. Il existe d'abord des activités phares qui ont « popularisé » le rôle social des CE dans la période d'après-guerre : séjours familiaux, colonies de vacances ou voyages organisés. Loin d'être en recul, ces activités « traditionnelles » constituent un objectif prioritaire pour la quasi-totalité des CE observés.


  En particulier, le droit aux vacances de qualité est un acquis social qui participe au développement personnel et à la découverte du monde et des autres. Symbole d'épanouissement, l'accès aux vacances entérine l'idée qu'il ne faut pas vivre pour travailler mais travailler pour vivre. Toutefois, les modalités de satisfaction de ce besoin évoluent considérablement. Une « course au confort » s'engage en vue d'améliorer les prestations hôtelières et l'offre de loisirs. Certaines habitudes modernes de consommation font désormais partie des attentes standards des vacanciers{39}. Cette tendance de fond est ressentie y compris par des opérateurs ou des acteurs associatifs qui construisent leur politique touristique en privilégiant les relations humaines plutôt que le seul bien-être matériel.


  La très large majorité des CE ne disposant pas de parc immobilier de vacances, le recours aux infrastructures du tourisme marchand apparaît « inévitable », voire « souhaitable ». À cela s'ajoute aujourd'hui l'émergence de produits en ligne étiquetés « bon marché » dont l'emprise sur l'imaginaire des consommateurs est considérable. La nouvelle structure d'opportunités sélectives qui voit le jour subvertit, et parfois « ringardise », la configuration touristique traditionnelle.


  
    La révolution internet


    Dans le domaine du tourisme, Internet a changé le cours des choses. Son irruption modifie culturellement le rapport des individus à l'entreprise, à l'environnement, aux loisirs. Pour s'en convaincre, il suffit d'observer le nombre de sites qui parlent d'expériences de vacances. L'usage du temps hors travail devient un enjeu majeur de la nouvelle condition salariale. Internet installe les clients dans une culture de l'instantané et du choix « à la carte ». Il pousse à « picorer » les vacances, à improviser les voyages ou les séjours thématiques, à changer constamment de périmètre. Il encourage l'expression des attentes tout en facilitant les comportements réactifs (ventes à la dernière minute, offres promotionnelles, etc.). Il contribue de la sorte à déstructurer le rythme et le mode de consommation des congés en diminuant la durée moyenne des séjours alors que le temps global de vacances n'augmente pas. Il représente aussi bien un formidable vecteur d'informations qu'un comparateur universel des coûts en permanence. Trouver « moins cher ailleurs » est le leitmotiv de la clientèle virtuelle. Le changement des mentalités concerne également les réseaux du tourisme alternatif où désormais une grande partie des réservations se font via Internet. Cette évolution interpelle particulièrement les gestionnaires des activités sociales qui défendent une logique de « mieux-disant » plutôt que de « moins-disant », synonyme de dumping social.


    Internet n'« abolit » pas simplement le temps, il abolit aussi les frontières. Cela pose, en l'occurrence, d'importants problèmes de protection des consommateurs et de sécurisation des transactions au niveau transnational. L'émergence de voyagistes en ligne bouleverse les systèmes de réservation. Grâce à leur maîtrise de nouvelles compétences dont les métiers d'informatique et de marketing sont l'ossature, ils proposent aux internautes de prospecter, de choisir et de régler par paiement électronique leurs voyages ou leurs vacances. Rapidement, à tout moment, sans déplacement physique dans une agence de tourisme. De ce point de vue, Internet représente un des plus grands canaux pourvoyeurs de nouveaux clients. Placés d'emblée dans un univers concurrentiel ouvert, les professionnels du tourisme doivent apprendre à gérer l'interpénétration des marchés. Ce système de fonctionnement comporte sans doute de multiples pièges et zones d'ombre. En même temps, il incite à « personnaliser » le traitement de la clientèle. Se contenter d'une approche commerciale généraliste à travers Internet, c'est prendre le risque de ne répondre à personne.

  


  Les difficultés persistantes de l'économie solidaire à imposer sa « griffe » distinctive accentuent la prédisposition des CE à faire du « marchand classique ». Il est frappant de constater à quel point le tourisme social manque de visibilité et de reconnaissance. Il est même souvent considéré comme un sous-produit du tourisme marchand, lorsqu'il n'est pas assimilé purement et simplement à une démarche assistancielle à l'égard des populations fragilisées{40}.


  Sur le plan gestionnaire, le tourisme social est globalement confronté à de mauvaises situations bilantielles, accentuées par le tarissement des financements qui ont permis d'assurer une politique de construction patrimoniale fort peu coûteuse (aides de l'État et des collectivités territoriales, subventions des caisses d'allocations familiales, fonds apportés par les CE, etc.). Rattrapé par des problèmes de rénovation de ces installations, il ne dispose guère de marges suffisantes pour assurer la modernisation des équipements dans des conditions compétitives. En même temps, il ne saurait faire supporter une partie de ce surcoût à sa clientèle populaire, sous peine de faillir à ses valeurs fondamentales. Comment faire alors du « lucratif » sans remettre en cause le principe de solidarité ?


  Une offre d'activités multiples


  Plusieurs syndicalistes se déclarent « désemparés » face à la difficulté de coordonner des demandes sociales au préalable éclatées. Ils évoquent le risque de transformer le CE en « agence de tourisme » qui s'alignerait, sous la pression consumériste ambiante, sur le modèle dominant. D'où le refus de subventionner des séjours de vacances et des voyages organisés en collaboration avec des opérateurs privés. La différenciation des taux de prise en charge entre les produits du tourisme social et solidaire et ceux du secteur marchand est parfois une option retenue. Mais dans la grande majorité des cas, le partenariat négocié avec des enseignes touristiques privées reste la démarche courante.


  La montée en puissance d'une « approche clientèle » est une autre caractéristique de l'offre sociale des CE. La préoccupation exprimée par les secrétaires de CE rencontrés est de « toucher » le plus grand nombre de salariés concernés. Cette exigence les pousse à élargir et à diversifier le champ d'application des prestations proposées. Comme l'illustre le cas du CCE d'un grand groupe d'intérim (dont 70 % des salariés ont moins de 35 ans) qui revendique une « approche marketing » :


  
    « Un intérimaire sur trois utilise les avantages du CCE. Ce pourcentage n'est jamais assez élevé, mais on ne peut pas vouloir le bonheur des gens malgré eux. Par contre, on a essayé d'analyser pourquoi les gens ne trouvent pas leur bonheur, afin d'y remédier. Prenons un exemple simple, les vacances enfants. On constate que 75 % de nos salariés sont célibataires. Si l'on met un important budget sur les vacances enfants, il est évident que l'on ne saura intéresser que le quart de notre population. Il en est de même des voyages qui sont souvent proposés aux familles. Or, depuis deux ans, la commission voyages a mis en place un voyage spécial pour des gens qui veulent partir seuls. [...] Nous avons aussi mis en place des subventions de “vols secs”, c'est-à-dire des remboursements partiels de billets d'avion pour les personnes qui veulent voyager librement hors France métropolitaine. C'est une nouvelle activité qui marche très bien parce qu'il y a beaucoup de personnes qui ne veulent absolument pas voyager en mode organisé mais qui souhaitent se déplacer à leur guise. Enfin, nous avons mis en place le Chèque-Vacances qui marche très bien. Globalement, nous nous efforçons de répondre aux attentes de nos salariés{41}. »

  


  Plusieurs secrétaires de CE insistent sur la nécessité de développer l'offre de services en fonction des nouvelles problématiques sociétales. Le paysage est fragmenté et les situations sur le terrain sont souvent moins homogènes que pourrait le laisser supposer une description sommaire. « Il y a tout une bataille politique pour arbitrer entre les différentes sollicitations adressées aux CE et communiquer sur les contenus des activités. Et cette bataille est difficile à mener, d'autant plus que les enjeux de la réélection rejaillissent sur les élus des CE qui sont tentés d'aller vers la facilité{42}. »


  Certaines activités traditionnelles des CE, tel l'arbre de Noël, loin d'être « démodées », refont peau neuve et se perpétuent comme des moments chaleureux de détente et de rencontre conviviale. D'une manière générale, la thématique du soutien scolaire et de l'appui financier aux frais de garde ou d'éducation des enfants représente une préoccupation de plus en plus marquante. L'idée directrice est d'ausculter les difficultés que rencontrent dans la vie quotidienne les jeunes couples de salariés et de répondre concrètement à leurs besoins. Du reste, on recense diverses prestations d'action sociale et des services dits « à la personne », allant de l'aide ménagère pour les retraités jusqu'à l'accompagnement social en matière de désendettement en passant par l'indémodable billetterie, les bons d'achat et les remises de prix négociées avec des enseignes commerciales.


  En définitive, de nombreux syndicalistes se demandent comment développer des prestations de qualité susceptibles de favoriser l'éveil, l'apprentissage sensible, l'initiation à la culture. Mais également, les activités d'insouciance, de loisirs, de divertissement. Or, dans un contexte de crise prolongée, toute subvention proposée par les CE risque d'être accueillie par les bénéficiaires comme un supplément de rémunération qui atténue, du moins partiellement, la dégradation du pouvoir d'achat. Comment tracer alors des orientations sociales et culturelles qui devancent l'horizon borné du consumérisme en s'inscrivant dans une perspective d'émancipation sociale du salariat ?


  Chapitre 6

  Réactualiser l'idée d'émancipation


  La mutualisation, une solution d'avenir ?


  La mutualisation des moyens dont disposent les comités d'entreprise est un aspect fondamental du débat sur l'avenir des activités sociales et culturelles. Aspect sans doute des plus « utopistes », elle ne comporte pas moins une dimension politique évidente : mutualiser le subventionnement mis au service des comités d'entreprise représenterait une force de frappe considérable. Certes, l'état d'esprit actuel des CE demeure très imprégné par des réflexes « corporatistes ». Mais l'idée que les CE devraient favoriser la coordination, la mise en cohérence et la complémentarité des activités sociales constitue une orientation cruciale du mouvement syndical.


  
    « La manière de prendre en compte dans le périmètre d'activité du CE l'exigence de mutualisation est extrêmement importante. Il ne s'agit pas d'organiser la transversalité comme un but en soi mais de décloisonner les activités sociales, de mettre en commun des moyens avec d'autres acteurs pour que la possibilité d'avoir accès à un service concret ne soit pas directement dépendante du fait d'être salarié d'une entreprise donnée. La capacité d'organiser des lieux pour que des acteurs très différents puissent se rencontrer participe de cette transversalité. Il me semble que tout cela revêt une dimension politique conséquente qui justifie que des responsables syndicaux s'y impliquent{43}. »

  


  Les témoignages recueillis confirment le positionnement réaliste des syndicalistes en faveur de la mutualisation. Malgré les faibles avancées accomplies dans cette direction, de nombreux secrétaires de CE rencontrés affichent une prise de conscience de la nécessité de construire des rapprochements avec d'autres partenaires. La mutualisation apparaît comme une perspective enrichissante permettant de prendre du recul, de faire émerger de nouvelles idées, expérimentations, méthodes de travail. Encore faut-il que les sujets mûrissent, que les projets de coopération se concrétisent, que le travail réflexif s'approfondisse. C'est à cette condition que la mutualisation économique et sociale peut fonctionner comme une solution d'avenir pour éviter la déperdition des pratiques collectives aussi bien dans l'entreprise comme dans la société.


  La mutualisation interne


  La mutualisation est une pratique de mise en commun. Elle diffère de la simple coopération multilatérale dans la mesure où les partenaires délèguent une partie de leur autonomie en mettant ensemble des ressources, des compétences et des moyens financiers pour créer et partager quelque chose de nouveau.


  Dans le domaine des activités sociales des CE, on peut en distinguer trois formes qui peuvent se combiner et se renforcer réciproquement. D'abord, la mutualisation d'activités et de projets au sein de la même entité économique (entreprise ou groupe). Cette mutualisation interne existe sous forme de collaboration ponctuelle ou durable entre comités d'entreprise (ou comités d'établissement), voire comme gestion centralisée (totale ou partielle) de certaines activités. Les opérations communes visent à conforter le pouvoir de négociation commerciale des partenaires impliqués ou à partager les coûts fixes d'une prestation.


  Néanmoins, ces rapprochements modulables, susceptibles de dynamiser les échanges, ne sont pas toujours faciles à construire et à pérenniser. Le cas des entreprises sous-traitantes qui participent à la création de richesses d'un groupe ou d'une branche est significatif. L'approche des activités sociales peut servir de point de départ pour poser clairement la question du statut des salariés de la sous-traitance. De nombreux syndicalistes rencontrés se déclarent sensibles à une démarche d'ouverture solidaire qui favoriserait l'accessibilité des salariés sans discrimination catégorielle aucune à des activités sociales de qualité.


  La perspective de la mutualisation interne n'est pourtant pas simple. Les asymétries statutaires, la diversité des cultures professionnelles, la disparité des taux de financement des activités sociales jouent en sa défaveur. D'où la nécessité d'engager un travail syndical unitaire, indissociablement revendicatif et symbolique, pour augmenter les moyens financiers dont disposent les CE des entreprises sous-traitantes et des filiales des grands groupes dans le cadre d'une harmonisation des politiques sociales. C'est cette démarche effectuée à Air France qu'illustre l'extrait d'entretien qui suit :


  
    « Nous avons 3 % de la masse salariale, les CE des filiales ont 0,5 %, voire 0,4 % pour la plupart d'entre eux de la masse salariale ; leurs moyens de subvention sont assez limités. Or, nous avons commencé un travail avec les syndicats des filiales pour essayer d'augmenter le taux de financement de leurs activités sociales dans le cadre d'un accord tripartite entre les CE des filiales, les directions d'entreprise de ces filiales et le CCE d'Air France. Certes, les patrons des filiales sont très réticents lorsqu'il s'agit de contribuer davantage au budget des activités sociales de leur entreprise. Ils ne veulent pas une harmonisation des politiques sociales dans le groupe. Il y a là une lutte idéologique, syndicale, sociale très forte{44}. »

  


  La mutualisation externe


  La mutualisation externe est envisageable entre CE qui appartiennent au même champ d'activités ou qui se situent dans un bassin d'emplois. La convention collective APASCA{45} dans le secteur des garages ou le FNAS{46} dans le secteur du spectacle sont des exemples particulièrement intéressants de décloisonnement et de mise en synergie des ressources dans les branches professionnelles de la métallurgie et du spectacle vivant. Des formes partenariales peuvent également se nouer de manière transversale, à l'instar de certains regroupements de PME, en fonction des préoccupations affinitaires des participants.


  Ces coopérations bilatérales ou multilatérales ne peuvent advenir que sur la base de la réciprocité. La disponibilité et la « bonne volonté » des acteurs syndicaux au moment de les promouvoir sont déterminantes pour le succès des opérations. Plusieurs domaines d'activités sont ponctuellement concernés, allant des séjours vacances jusqu'à l'action revendicative en passant par la culture ou le sport.


  Mais le mouvement général reste sporadique, aléatoire, discontinu. Des contraintes de temps et des impératifs d'ordre pratique influent sur la viabilité et la faisabilité des projets envisagés. À ces difficultés objectives s'ajoutent des carences d'information et de communication. D'où l'intérêt de personnaliser les liens humains. On ne traite pas avec des « instances » mais avec des personnes dont on connaît le visage.


  Ces problèmes assombrissent plus particulièrement les perspectives d'une coopération entre les « grands » et les « petits » CE. Les prises de contact dans ce domaine font défaut. Les uns ne discernent pas forcément les avantages d'une mise en commun, les autres sont inexpérimentés ou intimidés pour faire le premier pas.


  Or, dans le contexte actuel, un tel rapprochement comporterait un double intérêt. D'une part, une dimension stratégique pour ancrer profondément l'idée de solidarité dans la réalité économique. L'ensemble des organismes associés, et surtout les CE faiblement dotés, peuvent bénéficier d'économies d'échelle significatives tout en améliorant leur offre avec des choix originaux. De ce point de vue, la mutualisation des coûts représente un atout gestionnaire non négligeable. D'autre part, une portée symbolique pour dissiper l'image de « privilégiés » à laquelle sont souvent associées les activités sociales des grandes entreprises.


  La mutualisation territoriale


  La coopération entre les CE et les collectivités territoriales est l'occasion de développer l'ancrage des institutions sociales dans le tissu local. La mutualisation territorialisée ne répond pas seulement à la problématique de la solidarité. Elle peut aussi fonctionner comme un élément de défense préventive et un outil d'élargissement des assises des activités sociales des CE. L'enjeu est de créer des passerelles et de mener des actions concertées sur l'aménagement du territoire en s'appuyant sur les ressources de proximité disponibles tout en partageant les patrimoines collectifs.


  Dans le monde des industries électriques et gazières, la politique d'ouverture aux différents acteurs locaux permet de mieux valoriser les compétences, les atouts et les réussites de la CCAS qui restent largement méconnus au-delà de ses murs. « Partager le patrimoine » en initiant un regroupement de complémentarités pour défendre des valeurs solidaires, à l'instar de la Charte du tourisme social{47}, contribue à briser le tabou de l'« isolationnisme » de la CCAS et à conforter son projet émancipateur. C'est l'émergence d'une force revendicatrice commune qui donne une réalité au dépassement des frontières entre le possible et le souhaitable. En même temps, l'expérience de cet engagement dote les personnels de la CCAS de moyens supplémentaires et de repères stables pour mieux comprendre le monde qui les entoure.


  Le principe de mutualisation territoriale comporte une dimension proprement stratégique. Il s'agit de sortir du caractère « exemplaire » ou « exceptionnel » des activités sociales des industries électriques et gazières pour penser et préparer l'avenir en termes d'alliances. La logique du « monopole exclusif » est sans doute commode, mais elle fragilise l'institution qui apparaît comme une « forteresse assiégée » dans un contexte de crise. Mettre en œuvre une politique partenariale à l'échelle des territoires permet de gagner en légitimité et d'accréditer l'idée d'un nouveau modèle économique au service non pas du bénéfice mais des bénéficiaires. Comme l'indique Jean-Manuel Alcaide, responsable du développement partenariat de la CCAS : « Si on fait tout par nous-mêmes, le jour où on sera attaqué, personne ne restera à nos côtés. Si nous avons des partenaires, si un jour quelqu'un tente de nous déstabiliser, il risque de déséquilibrer toute la chaîne{48}. »


  La capacité de construire des liens et des projets communs avec des acteurs de la mouvance associative qui travaillent sur le terrain des activités sociales « traditionnelles » des CE (tourisme social partagé, voyages alternatifs, etc.) ou sur des problématiques sociales et sociétales est l'autre facette de la coopération territorialisée. Quel que soit le « logiciel » syndical utilisé pour décrypter les transformations de l'entreprise, on constate un intérêt croissant des CE pour des problèmes transversaux : qualité et équilibre de l'alimentation, développement durable, protection des consommateurs et sécurisation des transactions, surendettement des ménages, logement, désertification des campagnes et réduction des services publics en zones rurales, la liste n'est qu'indicative.


  Sur toutes ces thématiques, les CE peuvent servir de relais pour ancrer et amplifier l'action associative en complémentarité avec l'action syndicale. C'est aussi une occasion de croiser les approches et de créer des interdépendances entre structures qui se méconnaissent, voire qui s'ignorent totalement. Sur ce chemin, il existe sans doute beaucoup de réticences, de part et d'autre. Les préjugés amoncelés de longue date, la méfiance réciproque, l'effet étiquette résistent souvent à l'appel du bon sens coopératif. Encore faut-il rappeler que la vraie difficulté n'est pas simplement de formaliser des partenariats et de participer à la construction des contenus, elle est aussi de les consolider et de les mettre en mouvement sur le terrain de manière durable.


  La défense des droits des consommateurs est un bon exemple de la possibilité d'enclencher des interactions prolongées entre le mouvement consommateur et le mouvement syndical. L'activité de consommation étant un enjeu crucial du rapport salarial, les CE ne pourraient s'en dédouaner, sous peine de se détourner des préoccupations et attentes de leurs bénéficiaires. Intervenir sur l'interface entre rapports de production et rapports de consommation peut conférer un élan inédit à l'action collective du travail.


  « Du côté des marchands »


  Un dernier point mérite d'être relevé concernant la coopération des CE avec le secteur marchand, notamment dans le domaine des prestations et des services touristiques. Le risque majeur pour les CE n'est pas tant de « perdre leur âme » en s'alliant au secteur privé mais, plus fondamentalement, de se transformer en gestionnaires d'une demande marchande sans se préoccuper de rationaliser leurs propres ressources et équipements existants. De plus, cette délégation pure et simple au privé s'effectue sans maîtriser ni les choix ni le contenu d'une offre massivement externalisée. Et surtout, ce choix s'opère sans remonter à la source de cette situation paradoxale où la percée spectaculaire de la marchandisation dans ce domaine est en partie imputable à la dissémination institutionnelle des CE et à l'éparpillement de leurs activités.


  Toutefois, la démarche syndicale qui se dégage à travers les témoignages recueillis n'est pas celle d'une opposition frontale aux opérateurs privés. L'enjeu essentiel d'une telle coopération est de bien choisir ses partenaires et d'établir des conventions définissant les services attendus et les conditions de leur mise en œuvre. Toutes les entreprises ne se valent pas sur le plan du portage des valeurs sociales, environnementales, professionnelles. Comme l'indique un syndicaliste de la CFTC, les CE sont un excellent vecteur pour réorienter certaines prestations du secteur marchand selon leur propre visée socioculturelle tout en remplissant un devoir de citoyenneté :


  
    « Quand on choisit une agence de voyages, quand on fait des colis de Noël, il y a des moyens de peser sur ce marché en privilégiant certains produits plutôt que d'autres. Je me souviens que quand mon comité d'entreprise faisait appel à une entreprise de transport, on essayait d'aller vers celle qui traitait socialement le mieux ses salariés. En revanche, quand il y avait une agence de voyages où l'on savait que le patron passait tous les ans au tribunal des prud'hommes parce qu'il maltraitait ses salariés, on essayait de l'éviter. Ce sont des petites choses, mais à force d'être faites par tout le monde, elles grandissent{49}. »

  


  Les CE peuvent ainsi influer, avec des opportunités variables de percée et de réussite, sur l'évolution de l'offre marchande elle-même. Quand cette démarche est effectuée, elle peut être reconnue comme bénéfique à tous par des acteurs du secteur marchand. C'est le constat que fait un responsable du groupe Pierre et Vacances :


  
    « Dans le prolongement de nos engagements, nous avons travaillé sur la création de bibliothèques, en tout cas sur le redimensionnement de notre réseau existant de bibliothèques. De même, nous avons travaillé avec la CCAS sur l'échange des spectacles vivants pour pouvoir bénéficier de leur expérience. En fait, la CCAS a des spectacles de bonne qualité qui viennent en tournée dans nos propres établissements. Du coup, tous les clients peuvent y accéder et pas seulement les ayants droit de la CCAS. C'est une forme d'ouverture à laquelle je suis particulièrement attaché. Ce n'est pas seulement favorable au tourisme social, ça l'est aussi pour le tourisme d'une façon générale. Parce que le lieu de vacances est un lieu d'échange{50}. »

  


  Une évaluation des résultats en matière de qualité de service et d'efficacité (y compris économique) est également nécessaire. En particulier, la sensibilité sociale et environnementale de l'opérateur de même que la possibilité d'intégrer dans les contenus de son offre (de vacances et de loisirs) les préoccupations des élus de CE sont des éléments importants à prendre en considération. En tant que regroupements d'achat, les CE disposent d'une puissance de frappe collective à faire valoir auprès des opérateurs marchands, quant à eux intéressés à stabiliser une clientèle toujours plus fluctuante, diversifiée et experte dans ses goûts et ses choix. En perspective, les uns pourront « drainer » une partie des ressources du secteur privé en ciblant des offres spécifiques ou thématiques conformes à leur projet social. Les autres y trouveront un moyen de « stabiliser » des parts de marché et, probablement, profiteront des retombées du processus de co-apprentissage à même de modifier leur perception des organismes partenaires.


  La mutualisation heurtée


  La mutualisation des activités sociales des CE comporte d'indéniables avantages. L'intérêt est d'abord expressif et informatif. Il est politiquement utile pour les différentes corporations de se rencontrer, d'échanger, voire de « décorporatiser » leurs activités. La démarche d'ouverture favorise les remises en cause et rend les acteurs impliqués plus « modestes » à l'égard de leurs partenaires. En revanche, le trop-plein de certitudes empêche de créer et d'innover{51}.


  Toutefois, il subsiste de nombreux obstacles qui entravent la coopération entre les CE. La volonté politique de coopérer fait souvent défaut. Les clivages syndicaux jouent clairement contre la mutualisation. La faisabilité d'un projet dépend de l'attitude des hommes et des femmes qui décident, ou pas, de se mettre autour d'une table et d'en débattre librement et concrètement.


  Or, la crainte de perdre la maîtrise du jeu en matière d'activités sociales, les interminables querelles de chapelle des organisations, la routinisation des fonctions de représentation tendent à court-circuiter la mise en route de coopérations susceptibles de proposer un éventail de choix plus important aux salariés. Le réflexe « naturel » de chaque CE de rester sur son pré carré l'emporte très souvent sur le travail de mise en commun. D'où une situation d'éclatement et d'individualisation des établissements qui ne parviennent pas à s'ouvrir vers l'extérieur, y compris au sein du même groupe. Les propos du secrétaire du CCE des Galeries-Lafayette, regroupant cinquante-trois magasins en France, illustre bien les difficultés de franchir le cap de la mutualisation des activités sociales à l'« intérieur » du périmètre d'une grande entreprise :


  
    « Le CE des Galeries-Lafayette Haussmann a deux salariés. L'idée pourrait être d'avoir un ou deux salariés qui centralisent les informations pour l'ensemble des CE du groupe sur les activités culturelles, les locations d'appartements, etc. Il doit y avoir des solutions de mutualisation. Mais cela fait seize ans que je suis aux Galeries-Lafayette, on n'est jamais arrivé à le faire. On n'en parle pas beaucoup d'ailleurs. Cela peut paraître incroyable, mais nous n'avons jamais mis à l'ordre du jour du CCE où sont représentés cinq syndicats confédérés une commission pour essayer de trouver une solution à ce problème. Il faut peut-être prendre un jour l'initiative ! Mais je crains que l'on ne retombe très vite dans des clivages réducteurs. Notre syndicalisme n'est pas assez souple, c'est peut-être un de nos défauts. [...] Il manque une réelle volonté de mutualiser ces moyens. On est occupé ailleurs, on n'est pas pressé d'agir dans cette direction. D'autres préoccupations prennent le dessus. La mutualisation des moyens n'apparaît pas comme une chose prioritaire. Il en est de même de la création culturelle. On a trop le nez dans le guidon. Après, il y a une routine aussi. C'est peut-être plus facile de vendre des places de cinéma que de faire la promotion du Festival d'Avignon{52}. »

  


  La durée disparate des mandats des élus et la désynchronisation du déroulement des élections des représentants du personnel au CE dans les différents endroits du territoire national sont des facteurs qui accentuent les interrogations, les hésitations, les tergiversations. L'hétérogénéité des cultures locales, des identités professionnelles, des situations statutaires ou réglementaires joue, par ailleurs, en défaveur de la coopération interCE. Parmi les forces centrifuges, il y a aussi l'individualisme des organismes indépendants qui se méconnaissent profondément, lorsqu'ils ne s'ignorent pas passablement. Sans parler du contexte des restrictions budgétaires qui fait davantage ressortir l'iniquité des pourcentages de financement des activités sociales entre les différents CE.


  Enfin, l'idée de se mélanger avec d'autres corporations passe parfois mal auprès de certains bénéficiaires des activités sociales soucieux de préserver leur « particularisme ». Toutes les organisations syndicales souffrent d'une absence patente de dialogue horizontal et d'une extrême difficulté à faire advenir des structures de concertation transversales. Chacune est prise dans le tourbillon du quotidien, accaparée par des préoccupations immédiates. Les lieux d'échange et de mise en chantier de projets communs manquent visiblement, y compris au sein de la même confédération. Il faut prendre acte de cette déficience et s'efforcer de la dépasser par un travail de réflexion, de prospection, de coopération mutuellement profitable.


  Chantiers et travaux pratiques


  Quantité versus qualité ?


  Sur le plan de la construction de l'offre des CE, plusieurs syndicalistes enquêtés refusent d'opposer une pratique de masse et une pratique de qualité des activités sociales. Les termes de l'équation ne sont pas forcément antinomiques, à condition de s'entendre sur le sens des mots. La notion de qualité n'est pas synonyme de confort exceptionnel, voire de luxe, mais se rapporte à l'expression des besoins non satisfaits des salariés en matière de vacances, de loisirs, de culture. Dans ces domaines, la responsabilité des CE est de promouvoir des formes de participation créatrices et valorisantes, au lieu d'entériner passivement les normes consuméristes dominantes.


  À ce propos, la qualité intrinsèque d'un voyage ne se mesure pas à la distance parcourue en avion ni au coût de l'hôtellerie étoilée au bord de la plage exotique ! Prendre en compte le coût écologique global dans l'élaboration de l'offre en faisant en sorte que le voyage se traduise par une meilleure compréhension du monde actuel est constitutif de la notion de qualité. L'enjeu majeur est d'encourager une politique de tourisme de masse qui ne soit pas synonyme d'hyperconcentration sur certaines contrées ou destinations éloignées qui ont la réputation de « faire rêver ». Le développement du tourisme culturel, notamment sur le territoire national, est de ce point de vue une évolution encourageante{53}.


  En parallèle, certains témoignages se démarquent d'une conception « avant-gardiste » des activités sociales qui, tout en partant de l'intention louable de valoriser des « contenus émancipateurs » ou des « loisirs originaux », risque de dévoyer le système au détriment du plus grand nombre. On ne saurait imposer culturellement des choix « élitistes » sans créer des conditions pour qu'un maximum de personnes puissent s'initier et en bénéficier dans les limites de l'enveloppe budgétaire dont disposent les CE. Des arbitrages politiques sont nécessaires en ce sens pour rééquilibrer la structuration de l'offre en mettant l'expérimentation sociale et culturelle à la portée de tous les bénéficiaires.


  La question du patrimoine


  La politique patrimoniale des CE (villages de vacances, centres de loisirs, restaurants, etc.) a une importance stratégique pour l'avenir des activités sociales. La tendance dominante au cours des deux dernières décennies fut la cession des actifs « durs » (infrastructures immobilières) sous la pression d'une situation économique difficilement tenable. Les problèmes n'ont pas cessé de s'aggraver : coûts « exorbitants » d'investissement, de réparation et de remise aux normes du bâti, mauvaise gestion financière, faible taux annuel d'occupation des installations, la liste pourrait s'allonger.


  Alors, dans une étonnante logique d'inversion de balancier et au vu des problèmes rencontrés, les élus des CE n'ont plus voulu s'embarrasser d'une gestion qu'ils jugeaient encombrante. Ils ont donc décidé majoritairement de vendre ce patrimoine à des opérateurs capables de le rentabiliser selon des modes de gestion « classiques ». Quitte à devenir de simples prescripteurs de produits de vacances dont le rôle se limite à subventionner des séjours choisis sur catalogue. Pourquoi s'obstiner à conserver un patrimoine alors qu'il existe d'innombrables propositions sur le marché ? Et cela fut la ruée : « Pour vivre heureux en tant que CE, vivons sans patrimoine. » Il est d'ailleurs significatif que ce mouvement de dépossession coïncide avec l'éloignement de nombreux CE du tourisme social et l'essor d'une coopération, d'abord « honteuse », puis décomplexée, avec des opérateurs privés. Il en résulte une place minorée, sinon marginale, de l'économie sociale dans l'offre de vacances et de voyages des CE.


  
    Maîtriser la restauration scolaire


    « Pour mieux répondre aux besoins de nos populations, il existe deux solutions. La première consiste à faire appel à des entreprises privées qui investissent “pour nous” mais pas à notre place. Cela évite un emprunt direct de la collectivité, mais l'investissement est refacturé sur le prix du couvert. Le problème est que l'on perd notre savoir-faire ainsi que la maîtrise du choix de l'aliment. Même avec un cahier des charges correct, on n'a pas toutes les garanties en permanence. C'est pratiquement impossible. Ou alors il faudrait avoir un service spécifique ou une entreprise spécialisée qui contrôle l'entreprise de restauration en faisant systématiquement des analyses sur toutes les denrées. Comment avoir la garantie que le cahier des charges est respecté si l'on ne fait pas des analyses précises sur tous les produits au quotidien ?


    Par exemple, nous achetons des volailles labellisées, mais on pourrait acheter de la volaille ordinaire qui coûte trois ou quatre fois moins cher. Une fois le poulet cuit et mis dans la barquette, comment avoir la preuve que c'est un poulet labellisé qui vaut bien son prix ? C'est pareil pour l'origine de produits venant de différents pays où il n'y a pas forcément une traçabilité et une maîtrise complète de la production. Nous avons nos propres normes éthiques, et donc, nous sommes très exigeants sur ces questions. On constate que si l'on veut avoir la maîtrise de la denrée crue, il ne faut pas concéder la fabrication. »


    (Alain Paton, président du Syndicat intercommunal pour la restauration collective – SIRESCO –, entretien réalisé par l'auteur en juin 2007.)

  


  Aux antipodes de cette orientation prépondérante, d'autres CE (ou CCE), dont la CCAS, ont fait le choix de pérenniser leur patrimoine. Plusieurs formes ou options de politique patrimoniale des CE sont envisageables : maîtrise totale de l'outil et gestion exclusive, copropriété et gestion mixte dans le cadre de partenariats interCE, conservation du foncier mais séparation entre propriété et gestion, création d'agences de commercialisation, constitution de groupements d'intérêt économique (GIE), l'énumération n'est pas exhaustive. Dans cette perspective, le patrimoine des CE représente une sorte de service public qu'il faudrait promouvoir, améliorer, moderniser. Autant dire que les CE doivent retrouver leur vocation d'origine, c'est-à-dire mutualiser des moyens pour répondre aux besoins des salariés. Il ne s'agit pas simplement d'accompagner de manière suiviste les attentes exprimées, encore faut-il s'efforcer de leur conférer du contenu, du sens, de la cohésion.


  Le Chèque-Vacances


  Pour être omniprésent dans l'offre sociale des CE où il représente une importante ligne budgétaire, le Chèque-Vacances n'en demeure pas moins un sujet controversé. Ses conditions d'attribution, ses usages, son financement, sa philosophie même font débat. Son « sort » est loin d'être tranché, y compris chez les militants affiliés à la même organisation. Ses promoteurs évoquent son caractère pratique à l'usage quotidien. Son acceptation comme mode de paiement par d'innombrables enseignes commerciales explique sa forte notoriété auprès des salariés. De toute évidence, le Chèque-Vacances correspond à une demande effective diffuse. Pour les CE dépourvus de patrimoine social, il représente une solution de commodité pour aider les salariés à partir en vacances ; pour les CE propriétaires, il permet d'élargir le cercle des bénéficiaires et d'accéder sans intermédiaires à une offre diversifiée sur le marché.


  D'autres témoignages insistent sur les risques d'un usage « détourné » du Chèque-Vacances pour servir à des finalités très éloignées du champ des loisirs et des vacances. Le financement du Chèque-Vacances, lorsqu'il accapare une grande proportion de la dotation sociale du CE, représente un autre point de friction. S'aligner globalement sur la logique de la redistribution directe en limitant au strict minimum l'intervention politique des élus en matière sociale et culturelle ne peut que conforter la prédisposition des salariés à voir dans le CE un simple fournisseur de « bons », voire une sorte de libre service où chacun serait invité en tant que bénéficiaire à « faire son marché{54} ». En perspective, si les élus renoncent à organiser certaines activités collectives et se bornent à « faire du chèque », quelle sera leur légitimité pour maintenir la gestion des activités sociales dans le giron du CE ? À l'instar du Ticket-Restaurant, les employeurs pourraient parfaitement s'y substituer{55}.


  La question du Chèque-Vacances rejoint un débat plus global. Comment préserver un cadre collectif qui incarne les valeurs fondamentales du vivre ensemble tout en répondant à des préoccupations individuelles des salariés ? Comment réintroduire la liberté et la variété du choix sans privilégier une logique de redistribution financière qui attribuerait à chaque bénéficiaire la quote-part de son salaire différé ? Comment l'idée de solidarité peut-elle faire sens sans refouler les préférences et les aspirations individuelles à l'autonomie ? Éluder ce dilemme, ou répliquer en supprimant l'un des termes de l'équation, reviendrait à renoncer à la mission du CE de satisfaire l'ensemble des salariés sur la base d'un certain nombre de critères équitables.


  La grande majorité des secrétaires de CE rencontrés ne font pas du Chèque-Vacances une question de principe. Ils cherchent plutôt des formes de pondération en s'appuyant sur leur position d'intermédiaire. Le Chèque-Vacances n'est pas forcément une « mauvaise idée » en soi, notamment pour les CE à faible budget social où il peut effectivement aider au départ en vacances. En revanche, beaucoup parmi eux se montrent soucieux de trouver des garde-fous conformes aux valeurs du syndicalisme qui empêcheraient de verser dans une logique redistributive intégrale. Dans un contexte de crise, le débat se poursuit, de plus en plus vif.


  Culture de la transformation et transformation culturelle


  Depuis plusieurs années, les activités sociales des CE sont en pleine transformation. Il s'agit de faire évoluer les structures des organismes sociaux pour traduire concrètement les exigences du renouveau. Certes, les CE ne sauraient satisfaire toute sollicitation spécifique, aussi légitime soit-elle, ni organiser des réponses à chaque démarche individuelle. Le défi consiste plutôt à parvenir au plus grand dénominateur commun d'activités, co-élaborées et portées par les bénéficiaires qui en seraient les véritables « propriétaires ». À défaut d'une implication des salariés dans les procédures de prise de décision et la construction du projet de transformation des activités sociales, la dynamique du changement risque de perdre sa crédibilité.


  La question de la transformation des activités sociales suscite au passage une inquiétude diffuse parmi les militants qui craignent de basculer dans une situation dont ils ne maîtrisent pas les conséquences. Peut-on refonder les activités sociales sans ouvrir la boîte de Pandore et finir par tout chambouler ? L'interrogation est particulièrement présente dans les témoignages des enquêtés de la CCAS. Mais la nécessité du changement est acquise. Rester « immobile » n'est pas la meilleure manière de préserver la cohérence d'ensemble. Pourquoi les électriciens et les gaziers défendraient-ils un système en décalage par rapport à l'évolution de leurs besoins ? Dans ce cas, l'étouffement par ensablement de la « forteresse » est un destin plus probable que la mort subite consécutive à la « décollectivisation » libérale des activités sociales des IEG.


  Les responsables rencontrés de la CCAS évoquent la nécessité de conjuguer esprit de solidarité et vision culturelle dans la programmation des activités sociales. Les inégalités devant la culture sont des plus enracinées. La vocation de l'organisme social est de contribuer à les réduire en proposant des opportunités culturelles au plus grand nombre. La satisfaction des besoins liés à la culture, à l'éducation, à la découverte est un facteur d'émancipation. Elle permet aux individus de s'assumer en pleine responsabilité et d'élargir leur connaissance du monde. D'accéder à de nouvelles productions humaines. D'apprécier des formes de créativité qu'ils n'ont pas l'habitude ou les moyens de pratiquer dans leur environnement quotidien.


  En ce sens, l'émancipation va plus loin que l'épanouissement individuel. Elle présuppose un engagement de l'individu et son inscription dans un projet de solidarité et d'échange favorisant une vision ouverte et éclairée du monde social. Elle n'est pas un combat frontal contre un « adversaire de classe » clairement identifié, mais une confrontation prolongée, évolutive et multi-front contre les formes de domination et d'oppression. Face à l'uniformisation de la « culture de masse » et l'appauvrissement des lieux de vie dans l'entreprise, la fonction « pédagogique » de l'organisme social est de mettre à la portée des salariés des œuvres et des créations qui contribuent au développement d'une individualité responsable. Le véritable défi est de les inviter à sortir des sentiers battus, de stimuler leur imagination, de donner envie au plus grand nombre de se cultiver.


  Il ne s'agit pas de « changer » les individus ni d'orienter leurs choix selon une conception unilatérale. De toute évidence, le « dirigisme » en matière de politique culturelle est contre-productif. De ce point de vue, le premier pas d'une politique d'émancipation consiste à redonner aux salariés la possibilité et les moyens de décider par eux-mêmes des orientations et des contenus de « leurs » activités sociales, au lieu de les subir comme « consommateurs » administrés. Faire de la participation démocratique des salariés le moteur du renouveau des activités sociales, tel est le défi d'un syndicalisme légitime et responsable. C'est cette perspective qu'esquisse le président de la CCAS, Michaël Fieschi :


  
    « D'abord, nous devons accomplir un vrai travail pour rompre avec la démocratie des crédules dans notre activité. C'est la crédibilité du syndicalisme qui est ici en jeu. Pour émanciper, il faut être capable d'accepter le débat, la contradiction, la confrontation avec le réel. On ne saurait émanciper les gens en prétendant avoir toujours raison, en faisant à leur place, en disant toujours non à leurs propositions. Puis, il est nécessaire de travailler en mode projet, de conjuguer les visées et les objectifs et de faire le bilan de notre action{56}. »

  


  Les gestionnaires des activités sociales ne peuvent pas accomplir cette tâche en solitaire, sans partenaires. Ils ne sont pas d'ailleurs les seuls à porter ce type d'ambition. Il ne s'agit pas de devenir producteurs culturels ni de s'immiscer dans la dynamique de la création artistique à la place des professionnels. La visée est de fonctionner comme des « passeurs » ou des facilitateurs d'accès à des éléments de civilisation mis à disposition du monde du travail. Le risque ici est de voir cette incitation réflexive tomber dans le vide ou de se heurter à une incompréhension. D'où la nécessité de conjuguer l'aspect critique et l'aspect ludique, la réflexion et le loisir, l'initiation culturelle et le plaisir d'évasion. C'est la clef de voûte pour conserver et développer les activités sociales.


  En guise de conclusion


  La modernisation du travail et des systèmes productifs bat aujourd'hui son plein. Les entreprises sont devenues des endroits à risques. Les patrons eux-mêmes se révèlent pour les salariés des risques ambulants qu'il faut maintenant surveiller de près. D'où la montée en puissance de la fonction de veille économique des CE. Mais les élus du personnel peinent souvent à se réapproprier le débat économique en construisant un mode d'intervention renouvelé, offensif, ouvert à une solidarité de classe réactualisée. Aller sur le « terrain des patrons » pour poser des questions de fond est souvent considéré comme un exercice périlleux.


  Quelles avancées sociales envisager pour l'ensemble des salariés aujourd'hui ? Dans un monde éclaté où l'absence de perspectives collectives globales tend à cantonner chacun à ses choix individuels, il est urgent que les CE puissent se constituer en vecteurs de reconquête de nouvelles normes sociales progressistes. Il s'agit d'investir certains aspects fondamentaux du rapport salarial (organisation du travail, formes de management, etc.) pour combler le décalage qui se creuse entre les potentialités de développement des capacités humaines et l'installation du salariat dans une logique d'insécurisation généralisée.


  D'autre part, les CE ont une identité forte à faire valoir dans le domaine des activités sociales et culturelles au lieu d'être simplement des promoteurs d'accès à des services collectifs (vacances, loisirs, sport, culture). Dans ce domaine, l'exigence d'un plus grand « professionnalisme » est une tendance de fond que l'on observe aussi bien chez les ayants droit que chez les élus du personnel. Il n'empêche que la « bonne gestion » ne peut tenir lieu de contrat collectif et de vision d'avenir. En l'absence d'un projet de refondation des activités sociales démocratiquement débattu et défendu, les éventuels changements risquent d'être interprétés comme une simple opération de rationalisation comptable.


  Ces enjeux renvoient directement au projet syndical. La question des leviers institutionnels pour impulser l'action collective des salariés en corrélation avec le redéploiement du militantisme de proximité est ici décisive. Les prérogatives des CE sont des points d'appui que les représentants des salariés peuvent actionner de manière autonome, même si leurs marges de manœuvre sont limitées par les contraintes réglementaires et la dépendance financière vis-à-vis des employeurs.


  Le CE peut ainsi fonctionner comme un creuset identitaire pour construire une représentation légitime de l'intérêt collectif du travail. Un espace de mise en cohérence, de prise de conscience, de reprise en confiance, de remise en mouvement. Un lieu de réflexion et d'action pour reconstruire patiemment un élan conquérant. Analyser en profondeur l'évolution du travail et de l'entreprise, réaffirmer l'appartenance à l'économie sociale, concrétiser la démarche d'éducation populaire, s'inscrire dans une logique exemplaire en termes de droits salariaux, d'égalité professionnelle ou de lutte contre les discriminations, rajeunir et féminiser les représentations syndicales dans les instances représentatives du personnel sont des axes fondamentaux du renouveau.


  La tâche de reconstruction est sans doute rude. Elle requiert de renforcer la capacité coopérative des syndicats, de rehausser leurs exigences de renouveau et leurs ambitions de reconquête, d'affûter leur mode d'intervention dans l'entreprise. Mais il faut se convaincre que cette tâche est tout à fait à la portée du mouvement syndical : le salariat continue à exister plus fort et formé que jamais, et la situation est loin d'être pire qu'au moment de la création du mouvement ouvrier.


  Annexes


  Sigles utilisés


  ADP : Aéroports de Paris


  AFOC : Association Force ouvrière consommateurs


  ANCAV : Tourisme et Travail : Association nationale de coordination des activités de vacances des CE, associations de tourisme social et autres collectivités


  ARVEL VOYAGES : Association de rencontres, de voyages, d'études et de loisirs


  ATES : Association pour le tourisme équitable et solidaire


  CAMIEG : Caisse d'assurance maladie des industries électriques et gazières


  CCAS : Caisse centrale d'activités sociales


  CCE : comité central d'entreprise


  CE : comité d'entreprise, comité d'établissement


  CMCAS : caisse mutuelle complémentaire et d'action sociale


  CNFPT : Centre national de la fonction publique territoriale


  CNIEG : Caisse nationale des industries électriques et gazières


  CNR : Compagnie nationale du Rhône


  COS : comité des œuvres sociales


  CPCU : Compagnie parisienne du chauffage urbain


  DP : délégué du personnel


  FNAS : Fonds national d'activités sociales des entreprises artistiques et culturelles


  FNME : Fédération nationale des mines et de l'énergie


  IEG : industries électriques et gazières


  INDÉCOSA-CGT : Association pour l'information et la défense des consommateurs salariés


  IRP : instances représentatives du personnel


  PSA : Peugeot Citroën Automobile


  SGE des IEG : Secrétariat des groupements d'employeurs des industries électriques et gazières


  SIRESCO : Syndicat intercommunal pour la restauration collective


  UFE : Union française de l'électricité


  UNAT : Union nationale des associations de tourisme et de plein air


  UNCOVAC : Union des comités pour les vacances


  UNEMIG : Union nationale des employeurs des industries gazières


  Liste des personnalités enquêtées


  Jean Auroux, ancien ministre du Travail


  CCAS des IEG


  Conseil d'administration


  Évelyne Valentin, présidente


  Michaël Fieschi, président


  Direction générale


  Olivier Frachon, directeur général


  Philippe Guillosson, directeur général


  Comité de coordination des CMCAS


  Christian Féréol, président


  Jean-Claude Moreau, président


  Fédérations syndicales des IEG


  FNME-CGT


  Hervé Béquet, responsable de la politique fédérale des IEG


  Frédéric Imbrecht, secrétaire général


  Virginie Gensel, secrétaire générale


  Philippe Page, délégué syndical central au CCE d'EDF SA


  FCE-CFDT


  Patrick Pierron, secrétaire général


  FNEM-FO


  Max Royer, secrétaire général


  Roger Corai, administrateur de la CCAS


  CFE-CGC des IEG


  Marc Bretel, secrétaire général adjoint


  CFTC des IEG


  Dominique Villers, président


  Confédérations syndicales


  CGT


  Jean-Christophe Le Duigou, secrétaire confédéral


  CFDT


  Marcel Grignard, secrétaire confédéral


  CGT-FO


  Michelle Biaggi, secrétaire confédérale


  CFE-CGC


  Alain Lecanu, secrétaire confédéral


  CFTC


  Jacky Dintinger, secrétaire général


  Dirigeants d'entreprise – Branche IEG


  EDF


  Bernard Caron, directeur des relations sociales


  Catherine Gros, directrice de la communication


  Martin Leys, directeur des relations sociales


  GDF-SUEZ


  Jean Astier, délégué des relations sociales


  Claire Jourdain, chargée de mission relations sociales


  Bernard Le Penhuizie, chef de centre de rémunération globale


  Muriel Morin, directrice des ressources humaines


  UNEMIG


  Michel Astruc, président


  UFE


  Nicolas Bouley, délégué général


  Secrétariat des groupements d'employeurs des IEG


  Denis Trumeau, secrétaire général


  Valérie Desmasures, secrétaire générale


  Compagnie parisienne de chauffage urbain


  Giuseppe Marsicano, secrétaire général


  Comités d'entreprise


  Accenture


  Christophe Ecollan, secrétaire


  Aéroports de Paris (ADP)


  Fabrice Michaud, secrétaire


  Air France


  François Cabrera, secrétaire du CCE


  Karine Monségu, secrétaire du comité d'établissement Air France Exploitation sol CDG


  José Rocamora, secrétaire du CCE


  Banque de France


  Jean-Yves Lefort, secrétaire administratif du CCE


  Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT)


  Sophie Bertin, présidente du comité des œuvres sociales


  Compagnie nationale du Rhône (CNR)


  Gilbert Nebois, secrétaire du CCE


  Compagnie parisienne de chauffage urbain (CPCU)


  Sébastien Viscuso, membre du CMP, secrétaire général de la Commission secondaire


  Slimane Bouteldja, président de la SLV 03


  CRE-RATP


  Marc Grassullo, secrétaire


  Dalkia – IDF


  Hafid Tagnaouti, secrétaire


  Fonds national d'activités sociales des entreprises artistiques et culturelles (FNAS)


  Frank Lavanture, délégué général


  France Télécom


  Jean-Paul Gristi, secrétaire du CCE


  Galeries-Lafayette


  Marc Delarue, secrétaire du CCE


  KCF (Restauration rapide)


  Najia Hlilif, secrétaire


  Manpower France


  Martial Lamachia, secrétaire du CCE


  Éric Blanchet, responsable de communication


  Mondial Assistance


  Gabrielle Giboudeau, secrétaire


  PSA – Peugeot Citroën


  Gaston Helm, secrétaire du CE PSA


  Michel Prost, secrétaire du CE PSA-Poissy


  Renault


  Gérard Gonthey, secrétaire du CCE Renault


  Marcel Sarpaux, secrétaire du CE du Technocentre Renault Guyancourt


  SNCF


  Sylvain Brière, secrétaire du CCE de la SNCF


  Toit Citoyen


  Patrick Gobert, directeur du Toit Citoyen et de la publication du magazine Social CE


  Suez


  Patrice Merceron, secrétaire


  Thales


  Sylvain Delaître, secrétaire du CCE de Thales


  Tourisme – économie sociale et solidaire, associations, collectivités


  Accueil Paysan


  Jean-Marie Perrier, président


  AFOC


  Valérie Gervais, secrétaire générale


  ANCAV


  Jamaldine Oudni, vice-président


  Arvel Voyages


  Pierre Vial, président


  Commune de Quinéville


  Jacques Laurent, maire


  Fédération Léo-Lagrange


  Frédéric Rosmini, président du conseil d'éthique de la Fédération


  Groupe Chèque Déjeuner


  Mireille Dargent, directrice des ressources humaines


  INDÉCOSA-CGT


  Daniel Collet, président


  Arnaud Faucon, secrétaire général


  Pierre et Vacances


  Sylvain Rouffaud, directeur des ventes Europe


  SIRESCO (restauration communale)


  Alain Paton, président


  Vacances Loisirs Activ'


  Didier Bourgoin, directeur général


  Vision du Monde


  Laurent Besson, président


  Voyages-sncf.com


  Samira Chakkaf, responsable de la communication


  Geoffroy Fourgeaud, directeur des ressources humaines


  VVF Villages


  Marcel Dandrau, directeur des ressources humaines


  Maurice Alfonsi, directeur commercial


  UNAT


  François Soulage, président
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  {32} Selon la Cour des comptes, la part d'EDF dans le montant total versé aux institutions sociales est passée de 74 % en 2000, à 65 % en 2009 ; à l'inverse, la part du groupe GDF, puis GDF Suez, a augmenté, passant de 24 % en 2000, à 33 % en 2009. Quant à la part des entreprises non nationalisées (ENN), elle est restée égale à 2 % depuis 2000. En 2009, 71 ENN sur 131 recensées dans la branche professionnelle des IEG apparaissaient comme non contributrices dans les relevés d'EDF qui gère la collecte du fonds du 1 %. Par ailleurs, la Cour souligne que depuis la libéralisation du marché de l'électricité et du gaz la notion de « recettes d'exploitation » peut être sujette à de multiples interprétations. De fait, les entreprises qui acquittent le prélèvement de 1 % en déterminent librement l'assiette. (Cour des comptes, Les institutions sociales du personnel des industries électriques et gazières : une réforme de façade, une situation aggravée, Paris, 2011.)


  {33} « Il faut que cela soit clair : ce n'est pas du tout le montant mais le critère de financement et sa visibilité à l'extérieur qui posent problème. Il y a par ailleurs plusieurs études qui montrent que d'autres secteurs d'activité affectent des montants égaux, voire supérieurs par rapport aux IEG. » (Michel Astruc, président de l'UNEMIG, entretien réalisé par l'auteur en septembre 2006.)


  {34} « Un exemple concret. L'année dernière [2013] la contribution de GDF Suez était de 150 millions d'euros. Selon notre système de prévisions, cette année notre contribution sera inférieure de 18 millions d'euros en raison d'un effet climat mais aussi d'un effet marché. D'une année sur l'autre, nous avons un système de yo-yo. Avec un calcul sur la masse salariale, le financement annuel sera plus régulier. » (Jean Astier, directeur des relations sociales de GDF Suez, entretien de réactualisation réalisé par l'auteur en juin 2014.)


  {35} Dans cette perspective, les groupements d'employeurs des IEG ont remis aux pouvoirs publics en mars 2013 un relevé de positions contenant leurs propositions. Parmi les principes annoncés figurent le maintien de la même enveloppe de financement au niveau de la branche lors du basculement d'assiette, ensuite son évolution selon la masse salariale, enfin la prévision d'une période transitoire de dix ans pour arriver finalement à un taux ciblé de financement légèrement supérieur à 6 % de la masse salariale.


  {36} Certains représentants d'employeurs affirment que l'assiette du chiffre d'affaires induit de véritables déséquilibres au sein de la branche parmi les entreprises concurrentes. « À GDF Suez nous sommes complètement dans ce cadre parce que, en proportion de notre masse salariale, on contribue plus que les autres. Autrement dit, on supporte une charge supérieure par rapport aux autres concurrents. Si l'on traduit le 1 %, du point de vue comptable, comme une charge pour l'entreprise, elle pèse plus pour certains que pour d'autres en proportion du service qui est le même pour tous. » (Jean Astier, directeur des relations sociales de GDF Suez, entretien de réactualisation réalisé par l'auteur en juin 2014.)


  {37} Établis sur la base des matériaux de l'enquête en 2008, les éléments de ce tableau mériteraient une remise à jour sur la base d'une plus vaste intercomparaison.


  {38} Marcel Sarpaux, secrétaire du CE de Renault Guyancourt, entretien réalisé par l'auteur en janvier 2008.


  {39} « Nous considérons comme un exploit d'avoir mis des écrans plats de télévision dans les appartements ; les gens trouvent cela normal alors que cinq ans auparavant il n'y avait pas de télévision dans les chambres. C'est pareil pour le wifi : ils veulent retrouver a minima pendant leurs vacances la modernité qui est mise à leur disposition durant toute l'année. » (Maurice Alfonsi, directeur commercial de VVF Vacances, entretien réalisé par l'auteur en juillet 2007.)


  {40} « Le mot “tourisme social” peut parfois sonner mal aux oreilles conservatrices parce qu'il renvoie à des populations “méconnues”, voire “pauvres”. J'ai suggéré à l'ANCAV et à la CCAS d'utiliser plutôt le terme de “tourisme associatif”, moins connoté négativement. » (François Soulage, président de l'UNAT, entretien réalisé par l'auteur en avril 2007.)


  {41} Éric Blanchet, responsable de communication du CCE Manpower France, entretien réalisé par l'auteur en octobre 2007.


  {42} Patrick Gobert, directeur de la publication du magazine Social CE et directeur du Toit Citoyen, club d'élus de CE, entretien réalisé par l'auteur en mai 2014.


  {43} Marcel Grignard, secrétaire confédéral de la CFDT, entretien réalisé par l'auteur en avril 2007.


  {44} François Cabrera, secrétaire du CCE d'Air France, entretien réalisé par l'auteur en mars 2008.


  {45} Dans le secteur de la métallurgie, l'APASCA (Association paritaire d'action sociale et culturelle de l'automobile, de cycle et de motocycle) est une convention collective qui s'applique aux salariés qui travaillent dans les garages. Quelle que soit la taille de l'entreprise, l'employeur reverse une subvention au niveau national. Une commission paritaire est chargée de gérer les activités sociales et culturelles.


  {46} Le FNAS (Fonds national des activités du spectacle) est un fonds de reversement national des salariés du spectacle vivant qui travaillent dans des entreprises de moins de cinquante salariés.


  {47} La Charte constitutive d'un pôle affinitaire du tourisme social et associatif a été signée le 13 novembre 2013 par l'ANCAV-TT, la CCAS, la Ligue de l'enseignement et les Vacances Léo-Lagrange. Ces quatre partenaires engagés ont décidé d'anticiper les profondes transformations du monde du tourisme et de mutualiser des ressources et des compétences au service du droit aux vacances. « Cette charte initie un regroupement de complémentarités au service de valeurs et d'actions communes : solidarité, aménagement du territoire, cohésion sociale, éducation et vivre ensemble, pour répondre aux difficultés rencontrées par le tourisme social et associatif. Cet acte fondateur a vocation à se démultiplier sur l'ensemble du territoire pour pérenniser nos activités sociales et travailler à leur développement. » (Communiqué de Michaël Fieschi, président de la CCAS, 14 novembre 2013.)


  {48} Entretien réalisé par l'auteur en juin 2014.


  {49} Jacky Dintinger, secrétaire confédéral de la CFTC, entretien réalisé par l'auteur en octobre 2006.


  {50} Sylvain Rouffaud, directeur des ventes du groupe Pierre et Vacances, entretien réalisé par l'auteur en mai 2007.


  {51} « En tout cas, on aurait à y gagner par la perception que les autres pourraient avoir de nous. La pire des choses serait de se refermer sur nous-mêmes et de finir comme une réserve d'Indiens. D'autant plus que, dans la réalité, tous les “Indiens”, dans leur contrée, ne sont pas contents. » (Marc Bretel, secrétaire général adjoint de la CFE-CGC des IEG, entretien réalisé par l'auteur en mars 2007.)


  {52} Marc Delarue, secrétaire du CCE Galeries-Lafayette, entretien réalisé par l'auteur en décembre 2007.


  {53} « Progressivement, on aura peut-être enfin compris que ce n'est pas forcément en étant dans une espèce de baignoire qui s'appelle la Méditerranée que l'on passe de bonnes vacances. Avec l'explosion du tourisme culturel, il y a beaucoup d'endroits où l'on peut passer d'excellentes vacances. Dans tous les coins de France il y a des choses à faire. Les collectivités locales ont fait des efforts considérables en ce sens. Il existe des équipements collectifs partout. Le tourisme de masse est aujourd'hui possible dès lors qu'on admet culturellement que ce n'est pas forcément là où tout le monde va qu'il faut aller. » (François Soulage, président de l'UNAT, entretien réalisé par l'auteur en avril 2007.)


  {54} « Le risque serait de casser complètement le système dans une pure logique de répartition : les gens viendront au début de l'année récupérer leur “argent”, puis ils feront ce qu'ils voudront avec ! » (Gilbert Nebois, secrétaire du CCE de la Compagnie nationale du Rhône, entretien réalisé par l'auteur en décembre 2007.)


  {55} « Le Chèque-Vacances est un produit génial si c'est l'employeur qui le met en place. Si c'est le CE, cela peut devenir de la redistribution pure. Le problème est fondamentalement le suivant : la subvention du CE est une forme de salaire différé. Si l'on s'accorde sur ce point, cela signifie qu'il y a une politique derrière le salaire différé. C'est beaucoup plus facile pour un salarié d'aller demander à un autre salarié qu'il a élu au CE d'avoir une amélioration de son pouvoir d'achat que d'aller demander, individuellement ou collectivement, une augmentation de salaire à l'employeur. » (Frank Lavanture, délégué général du FNAS, entretien réalisé par l'auteur en avril 2008.)


  {56} Entretien réalisé par l'auteur en juillet 2014.
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